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PRÉSENTATION 

 

Le Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec (ci-après 

SCSGQ) est constitué en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels1 et est 

accrédité au sens de la Loi sur la fonction publique (ci-après L.F.P.)2 et du Code 

du travail (ci-après C.t.)3 afin de représenter les constables spéciaux nommés 

en vertu de la Loi sur la police (ci-après L.P.)4. 

 

Au nombre d’environ 350, les constables spéciaux sont regroupés sous trois 

statuts : employés à temps complet, employés réguliers à temps partiel et 

employés occasionnels, et leurs relations de travail sont régies non seulement 

par la L.F.P., ses règlements et les directives applicables, mais aussi par une 

convention collective 2015-2020 qui vient tout juste d’être renouvelée avec le 

gouvernement du Québec après plus de deux ans de négociations. 

 

Selon ses statuts et règlements, le SCSGQ a pour mission de pourvoir à l’étude, 

à la sauvegarde et au développement des intérêts économiques, sociaux et 

éducatifs de ses membres et plus particulièrement la négociation et 

l’application d’une convention collective. 

 

Quant aux constables spéciaux, leurs tâches consistent, au regard de l’article 

105 L.P. à maintenir la paix, l’ordre et la sécurité publique, à prévenir et à 

                                           
1 Loi sur les syndicats professionnels, RLRQ c. S-40. 
2 Loi sur la fonction publique, RLRQ c. F-3.1.1. 
3 Code du travail, RLRQ c. C-27. 
4 Loi sur la police, RLRQ c. P-13.1. 
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réprimer le crime. À cet effet, selon l’article 106 L.P., ils sont des agents de la 

paix dans les limites définies par leur acte de nomination.  
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RÉSUMÉ 

 
Selon le SCSGQ, ce projet de loi ne vise qu’une seule chose : annihiler sa 

liberté d’expression et celle de ses membres, particulièrement dans un 

contexte de négociation collective et ce, alors que les moyens de visibilité 

utilisés par le passé ont toujours respecté les standards jurisprudentiels 

reconnus de protection du public et des biens de l’employeur. 

 

Ce projet de loi est disproportionné et abusif et par conséquent illégal pour 

plusieurs considérations. D’abord, il repose sur des croyances « subjectives » 

ne reposant sur aucune assise factuelle.  

 

Deuxièmement, il fera en sorte que la magistrature serve d’instrument aux 

fins de l’application des mesures qui y sont prévues. 

 

Troisièmement, il responsabilise des capitaines, supérieurs hiérarchiques des 

constables spéciaux en les rendant passibles des mêmes sanctions advenant 

le défaut de dénonciation des gestes de leurs subordonnés, ce qui fera en sorte 

de créer un climat de travail rempli de méfiance et de suspicion. 

 

Quatrièmement, le projet de loi laisse, dans son application, une large place, 

non pas à un pouvoir discrétionnaire, mais à un pouvoir arbitraire reposant sur 

des considérations non définies telles que la notion de haut-standards en 

matière de sécurité publique. 

 

Finalement, le projet de loi prévoit des sanctions disproportionnées au regard 

d’autres situations beaucoup plus graves qui existent dans le domaine des 
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relations du travail et qui sont punissables par des peines plus minimes que 

celles qui peuvent être imposées en vertu du projet de loi. 

 

En somme, il s’agit tout simplement d’une loi déguisée qui sert d’autres fins 

que celles annoncées dans ses considérants introductifs. 
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CONTEXTE 

 
C’est dans le cadre de la négociation en vue du renouvellement de la 

convention collective 2010-2015, venue à échéance le 31 mars 2015, que le 

Syndicat et ses membres ont utilisé des moyens de visibilité afin de faire 

connaître à la population leurs revendications et l’impasse dans laquelle se 

retrouvaient les négociations en cours avec le gouvernement du Québec. 

D’abord sur une période s’échelonnant de l’été 2015 à l’été 2016, puis dans un 

second temps, de la fin du mois de novembre 2016 jusqu’à la conclusion d’une 

entente de principe survenue le 7 juillet dernier. Au cours de ces deux 

périodes, les constables spéciaux ont délaissé l’uniforme réglementaire pour 

porter un « uniforme syndical » composé d’un tee-shirt de couleur et d’un 

pantalon de leur choix. 

 

En toutes circonstances, et cela n’a jamais été contesté par l’employeur5, le 

moyen de visibilité syndical était exercé paisiblement, sans violence ni 

menace. De plus, tous les constables, sans exception, étaient prêts à exercer 

leurs fonctions6. La problématique, telle que nous y reviendrons 

subséquemment, se situait dans les salles de Cour des Palais de justice. En 

somme, le moyen de visibilité utilisé par les constables spéciaux respectait en 

tous points les paramètres légaux sanctionnés par les tribunaux, que ce soit 

                                           
5 Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec et Québec (Gouvernement du) 
 (Ministère de la Sécurité publique), 2016 QCTAT 6869, par. 16 - Annexe I et Syndicat des 
 constables spéciaux du gouvernement du Québec et Gouvernement du Québec (Ministère de la 
 Sécurité publique), 2017 QCTAT 3029, par. 35 - Annexe II. 
6 Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec et Québec (Gouvernement du) 
 (Ministère de la Sécurité publique), 2016 QCTAT 6869, par. 16 - Annexe I. 
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les tribunaux spécialisés du travail ou encore les tribunaux de droit commun, 

incluant la Cour suprême du Canada. 

 

Selon ces principes, le moyen de visibilité exercé par le refus du port de 

l’uniforme réglementaire dans un contexte de négociation collective constitue 

une manifestation de la liberté d’expression7. 

 

C’est ce qui s’est produit notamment de novembre 2016 à juillet 2017. Jamais 

il n’y a eu d’actes de violence, de menaces ou de dommages causés à 

l’employeur ou à autrui. Seules les prises de position de quelques juges ont eu 

des effets sur l’utilisation de ces moyens de visibilité, ces juges en question 

refusant l’accès à leur salle de Cour à tout constable qui ne portait pas 

l’uniforme réglementaire. Cette façon de faire fut considérée par le Tribunal 

administratif du travail (ci-après le « TAT ») dans la décision rendue sur le fond 

le 7 juillet 20178 comme étant un ralentissement d’activités contraire à l’article 

108 C.t.9, et ce, bien que les constables spéciaux aient en tout temps indiqué 

qu’ils étaient disposés à accomplir leur prestation de travail. 

 

Rappelons d’ailleurs à ce stade un élément important des conditions entourant 

l’exercice des libertés fondamentales d’expression et d’association que 

possèdent les constables spéciaux dans un contexte de négociation collective. 

D’abord, les articles 64 et 69 L.F.P.10 interdisent à ces derniers l’exercice du 

                                           
7 Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec et Gouvernement du Québec 
 (Ministère de la Sécurité publique), 2017 QCTAT 3029, par. 44 et 45 - Annexe II. 
8 Précitée, note 7. 
9 Précité, note 3, par. [108] « Nulle association de salariés ou personne agissant dans l’intérêt 
 d’une telle association ou d’un groupe de salariés n’ordonnera, n’encouragera ou n’appuiera un 
 ralentissement d’activités destiné à limiter la production. » 
10 Précitée, note 2. 
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droit de grève, ce qui de l’aveu même du TAT a pour effet de limiter leurs 

moyens de pression11. De surcroît, la convention collective contient la même 

interdiction12. 

 

Deuxièmement, le système d’arbitrage de différends offert au SCSGQ et à ses 

membres, advenant l’impasse dans les négociations, ne permet d’obtenir de 

l’arbitre saisi d’un différend qu’une simple recommandation non exécutoire et 

non contraignante, laquelle sera formulée au gouvernement13. Il faudra par la 

suite l’approbation du gouvernement pour que cette recommandation arbitrale 

devienne une convention collective. Ce processus fait d’ailleurs actuellement 

l’objet d’une contestation constitutionnelle devant la Cour supérieure de 

Montréal14. 

 

C’est donc dans ce contexte que le Projet de loi 133 (ci-après P.L.) a été 

présenté le 27 avril 2017 par le Ministre de la Sécurité publique. 

 

Mais il y a plus, le P.L. a été présenté à une époque factuelle assez révélatrice. 

En effet, le P.L. a été déposé alors qu’est survenu un évènement où un 

constable spécial avait été photographié avec un gilet « syndical » rose et un 

pantalon de camouflage assorti, au moment où il était de faction, posté devant 

la porte du bureau du premier ministre, le 12 avril 2017 15. 

 

                                           
11 Précitée, note 7, par. 13 - Annexe II. 
12 Convention collective 2010-2015 conclue entre le SCSGQ et le gouvernement du Québec, art.  
  48.01 - Annexe III. 
13 Id., art. 40.3 - Annexe III. 
14 500-17-095-550-169 C.S.M. Demande introductive d’instance en jugement déclaratoire, action 
 en nullité, déclaration d’inconstitutionnalité et contrôle judiciaire. 
15 Voir article de journal, Annexe IV. 
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De surcroît, le P.L. est déposé alors que le SCSGQ et le gouvernement du 

Québec sont en période de négociation.  

 

Le P.L. est déposé alors que le SCSGQ a en main une ordonnance provisoire 

rendue le 7 décembre 2016 par la Juge Nancy St-Laurent du TAT permettant 

aux constables spéciaux, dans le cadre de ces négociations avec le 

gouvernement, d’utiliser ce moyen de visibilité consistant dans le port de 

« l’uniforme syndical ».  

 

Finalement, le P.L. est déposé la veille de la prise en délibéré, par la Juge 

Nancy St-Laurent du TAT, du fond de la plainte pour entrave à ses activités 

syndicales et à celles de ses membres, déposée en vertu de l’article 12 C.t. 

par le SCSGQ en novembre 2016. 

 

Au regard du contexte entourant le dépôt du P.L., le SCSGQ est d’avis qu’il 

s’agit d’un geste clair visant à contrer les activités syndicales de ses membres, 

alors que ces derniers ne peuvent exercer de droit de grève et qu’ils n’ont 

accès qu’à un système d’arbitrage de différends qui ne leur permet que 

d’obtenir une recommandation déposée auprès du gouvernement. Dans les 

circonstances, le P.L. visant à porter atteinte à la liberté d’expression du 

SCSGQ et des constables spéciaux qu’il représente dans un contexte de 

négociation collective, ce dernier annonce d’ores et déjà son intention d’en 

contester la validité constitutionnelle, dans sa mouture actuelle. 

 

Ainsi, de l’avis du SCSGQ, le P.L. est illégal sur plusieurs points. 
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Premièrement, les considérations énoncées au P.L. ne sont en rien en 

relation avec la réalité et les raisons énoncées qui motivent sa présentation et 

éventuellement son adoption, puisqu’elles ne sont fondées sur aucun élément 

factuel permettant de les justifier légalement. 

 

Deuxièmement, le P.L. vise à créer un climat de dénonciation dont la base 

reposera plus souvent qu’autrement sur le rôle de la magistrature dans 

l’application de la Loi; 

 

Troisièmement au regard de ce qui est mentionné au paragraphe précédent, 

l’objectif et par voie de conséquence le véritable objet du P.L. est déguisé à 

l’intérieur de la présentation de considérations non pertinentes ce qui fait que 

la loi envisagée poursuit un but impropre. 

 

Quatrièmement, le P.L. va à l’encontre des principes juridiques sanctionnés 

par nos tribunaux en matière de liberté d’expression dans un contexte de 

négociation collective, et vise tout simplement à contrecarrer le moyen de 

visibilité comme celui décrit précédemment (et probablement le seul), que 

peuvent utiliser les constables spéciaux, alors que ce moyen était exercé dans 

le respect des conditions reconnues. 

 

Finalement les mesures prises par le gouvernement pour atteindre ses fins 

et qui consistent à déposer des plaintes pénales contre les constables spéciaux 

sont disproportionnées. 
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LES CONSIDÉRATIONS ÉNONCÉES SONT INJUSTIFIÉES 

 

Si l’on reprend les « considérants » énoncés au P.L., à l’exception du premier 

« considérant » qui reconduit le libellé de l’article 105 L.P., il en ressort les 

éléments suivants. Le P.L. vise à : 

 

• Favoriser la sérénité des débats judiciaires et le plein exercice des droits 

des justiciables; 

• Assurer la crédibilité du symbole de l’autorité des constables spéciaux afin 

qu’ils puissent continuer à imposer le respect essentiel à l’accomplissement 

de leur mission; 

• Identifier sans équivoque les constables spéciaux de sorte qu’ils puissent 

assurer de manière efficace leurs fonctions tout en assurant la sécurité, 

tant pour eux que pour le public; 

• Favoriser la confiance de la population à leur égard et assurer l’atteinte des 

plus hauts standards en matière de sécurité publique. 

 

En ce qui a trait au premier « considérant » voulant que le P.L. vise à assurer 

la sérénité des débats judiciaires et le plein exercice des droits des justiciables, 

le SCSGQ se demande comment il faut appliquer cette considération à une 

salle de Cour à la suite des propos de la Juge Charbonneau dans sa décision 

rendue le 15 mai 2017 dans l’affaire R. c. le Juge Gilles Garneau16 : 

 

[66] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal est plutôt d'avis que (1) 
même si l'Intimé jouissait d'une large discrétion dans la détermination 
de ce que constitue ou non une tenue vestimentaire convenable en salle 

                                           
16 R. c. Garneau, C.S. Laval (Ch. Crim.), n˚540-36-000945-179, 15 mai 2017, j. Charbonneau - 
 Annexe V. 



 
Le Projet de loi 133 : une atteinte 
aux droits fondamentaux des 
constables spéciaux par une loi 
déguisée qui cache bien plus que 
ce qui est annoncé! 
 

  Page  13 
 
 

 

 
 
Mémoire présenté à la  
Commission des institutions 

 
6 septembre 2016 

 

d'audience, il se devait, une fois après avoir décidé que la tenue des 
constables ne lui convenait pas (2) d'entendre les représentations des 
parties impliquées dans toutes les affaires fixées devant lui avant de 
rendre toute ordonnance visant à faire respecter l'atteinte qu'il percevait 
au décorum de sa salle d'audience. 
 
[67] La première décision que devait prendre l'Intimé était donc de 
déterminer que la tenue vestimentaire du constable spécial affecté à sa 
salle d'audience le 19 décembre 2016 n'était pas convenable. 
 
[68] Sa décision fut claire : le pantalon de camouflage n'était pas 
convenable. 
 
[69] Il semble avoir ensuite décidé, sans inviter les représentations de 
qui que ce soit sur la question, qu'il en serait de même pour la tenue 
que pourrait porter tout autre constable affecté à sa salle d'audience 
pendant la journée. 
 
[70] L'Intimé a pris des décisions identiques les 20 et 21 décembre 2016. 
 
[71] Tel que nous l'avons vu, les Intervenants invitent le Tribunal à 
reconnaître la large discrétion dont jouissent l'Intimé et tout autre juge de la 
Cour du Québec dans la détermination de ce que constitue une tenue 
vestimentaire convenable. 
 
[72] Ce qui surprend, c'est que les Intervenants reconnaissent eux-
mêmes dans leur argumentation que cette détermination peut varier en 
fonction de la nature de l'affaire qui est soumise au juge, la présence ou 
non de citoyens en salle d'audience, la tenue vestimentaire précise du 
constable, etc. 
 
[73] Sur ce, les Intervenants ont bien raison. Un juge pourrait, par 
exemple, considérer convenable le port d'un pantalon de camouflage 
par un constable spécial assigné en chambre de pratique criminelle, 
mais pas dans le cadre d'un procès devant jury. 
 
[74] Pour l'Intimé, et ce de manière absolue, le port de tout pantalon 
de camouflage, par tout constable spécial, dans toute affaire appelée à 
procéder devant lui les 19, 20 et 21 décembre 2016, ne pouvait jamais 
être convenable. 
 
[75] Existent-ils des tenues vestimentaires qui, en toutes circonstances, ne 
sont jamais convenables en salle d’audience ? Un esprit fertile pourrait certes 
en imaginer. 
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[76] Mais ce n'est pas l'exercice auquel le Tribunal est convié en l'espèce. 
 
[77] Il faut se garder des absolus en cette matière. La Cour suprême, dans 
sa décision sur le port du niqab par un témoin dans le cadre d'un procès 
criminel, prend bien soin de concilier les droits qui s'opposaient dans cette 
affaire. Pour cette Cour, la solution consiste plutôt à trouver un équilibre 
juste et proportionnel entre la liberté de religion, d'une part, et l'équité du 
procès, d'autre part, eu égard à l'affaire particulière dont la Cour est 
saisie. » Chaque cas est un cas d'espèce. 
 
[78] Qu'aurait décidé l'Intimé si un procureur représentant le syndicat 
des constables spéciaux avait demandé l'autorisation d'intervenir pour 
lui plaider les droits à la liberté d'expression et d'association de ses 
membres ? La décision de l'Intimé aurait-elle été la même ? Le Tribunal 
n'a pas à se prononcer là-dessus. Mais force est de constater 
l'importance de se garder de toute décision absolue en de telles 
matières. 

 

À la lumière de tels propos et du texte du P.L., particulièrement de l’article 

263.1, comment pourra-t-on juger au regard des règles du décorum17, ce qui 

constitue le fait de couvrir l’uniforme de manière importante et celui d’utiliser 

son uniforme de manière à nuire à l’usage auquel il est destiné? Comme le dit 

la Juge Charbonneau : « Existent-ils (sic) des tenues vestimentaires qui, en 

toutes circonstances, ne sont jamais convenables en salle d’audience? Un 

esprit fertile pourrait certes en imaginer. » 

 

La seconde considération annoncée dans les notes explicatives et relative à 

l’assurance que l’on veut donner à la crédibilité du symbole de l’autorité des 

                                           
17 Règlement de la Cour du Québec, RLRQ c. C-25.01, r. 9 : [21] Décorum. Le juge peut rendre 
 toute ordonnance afin d'assurer la saine administration de la justice, la sérénité des audiences, 
 le bon ordre, le décorum, ainsi que le respect des droits des parties, de leurs avocats ou de leurs 
 notaires. 

 
 L'huissier-audiencier et le constable spécial doivent s'assurer que le décorum et le bon ordre sont 
 respectés. Ils veillent à ce que le silence soit maintenu et que les personnes présentes à 
 l'audience soient assises convenablement. Ils assistent le juge dans l'application du présent 
 règlement et des lignes directrices concernant l'utilisation des technologies en salle d'audience. 
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constables spéciaux afin qu’ils puissent continuer à imposer le respect essentiel 

à l’accomplissement de leur mission repose tout simplement sur une question 

de perception. Le fait de porter un gilet et un pantalon d’une autre couleur ne 

change rien à l’identification du constable spécial. Ce dernier porte toujours 

son équipement et sa veste pare-balles sur laquelle il est clairement identifié 

avec son nom et désigné comme étant un constable spécial. 

 

En ce sens, cette dernière considération repose sur des éléments 

impressionnistes et sur des croyances publiques18 et ne repose sur aucune 

preuve factuelle, rigoureuse et précise nécessaire à la démonstration de la 

validité des objets législatifs. 

 

Quant aux troisième et quatrième considérations, qui sont toutes deux 

relatives à la sécurité des constables et de celle de la population, et ce, en plus 

de vouloir « assurer l’atteinte des plus hauts standards en matière de sécurité 

publique au Québec », il y a lieu encore ici de se demander en quoi la sécurité 

publique et celle des constables sont mises en danger par le port d’un gilet au 

lieu d’une chemise et d’un pantalon d’une certaine couleur au lieu du pantalon 

réglementaire. À cet effet, rappelons deux choses. La première, c’est que lors 

des audiences tenues pendant plusieurs jours devant le TAT dans le cadre de 

la plainte pour entrave aux activités syndicales déposée par le SCSGQ et ses 

membres19, tous les témoins de la partie patronale ont admis en contre-

interrogatoire que le port du vêtement syndical n’avait aucun impact sur la 

sécurité du public et la qualité du service à rendre aux officiers de justice et à 

la population. Deuxièmement, bon nombre de situations, qui ont été 

                                           
18 Articles de journaux - Annexe VI. 
19 Précitée, note 7, par. 29 - Annexe II. 
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répertoriées pendant la période où les constables spéciaux exerçaient leur 

moyen de visibilité, démontrent manifestement la qualité des interventions 

effectuées malgré le port de « l’uniforme syndical »20. 

 

Ainsi, les troisième et quatrième considérations du P.L. reposent elles aussi sur 

des éléments subjectifs et ne s’appuient sur aucune preuve factuelle, précise 

et rigoureuse. 

 

Finalement, à la lumière de ce qui vient d’être énoncé, il y a lieu de s’interroger 

sur la notion « des plus hauts standards de sécurité ». Quels sont justement 

les plus hauts standards en matière de sécurité publique? Comment sont-ils 

définis? Où sont-ils décrits, sinon dans l’esprit de nos politiciens au pouvoir? 

Est-ce que le fait, dans un contexte de négociation collective, de porter un tee-

shirt propre, bleu, vert, jaune ou rose avec un pantalon à motif de camouflage 

porte atteinte aux standards les plus élevés en matière de sécurité publique? 

En quoi la sécurité du public ou celle des constables sont-elles affectées par le 

port d’un tel « uniforme syndical »?  

 

  

                                           
20 Articles de journaux - Annexe VII. 
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LE PROJET DE LOI CRÉATEUR D’UN MILIEU DE TRAVAIL BASÉ SUR LA 

DÉNONCIATION ET LA PERCEPTION 

 

De quelle manière le gouvernement du Québec entend-il assurer le respect des 

objectifs du P.L.? Tout simplement par un mécanisme de dénonciation des 

supérieurs et des juges et le dépôt de plaintes pénales à l’égard des 

contrevenants21. D’entrée de jeu, précisons un élément important au niveau 

de ce système de dénonciation. Non seulement ce P.L. s’applique-t-il aux 

constables spéciaux, mais de surcroît a-t-il pour effet de lier leurs supérieurs, 

en l’occurrence les capitaines, dans l’exercice de leurs tâches. En effet, l’article 

263.3 indique clairement que l’autorité de qui relève le constable spécial doit 

transmettre sans délai un rapport d’infraction au Directeur des poursuites 

criminelles et pénales (ci-après le DPCP). L’obligation n’est même pas 

discrétionnaire. L’obligation est absolue. L’emploi du mot « doit » ne laisse 

place à aucune interprétation : 

 

[51] Chaque fois qu’il est prescrit qu’une chose sera faite ou doit être 
faite, l’obligation de l’accomplir est absolue ; mais s’il est dit qu’une 
chose « pourra » ou « peut » être faite, il est facultatif de l’accomplir ou 
non22. 

 

Le juge deviendra à la base le dénonciateur. Selon la règle énoncée à l’article 

263.3, le juge devient l’instrument de ce projet de loi car on sait pertinemment, 

à la lumière de ce qui a été présenté en preuve par le Ministère de la Sécurité 

publique lors des journées d’audience tenues devant le TAT dans le cadre de 

                                           
21 Loi obligeant le port de l’uniforme par les policiers et les constables spéciaux dans l’exercice de 
 leurs fonctions, projet de loi n˚133 (Présentation), 1ère session, 41e Légis. (Qc), art. 263.3. 
22 Loi d'interprétation, RLRQ c. I-16. 
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la plainte déposée par le SCSGQ, que la position de la magistrature servira de 

fondement à la dénonciation obligatoire de l’autorité de qui relève le constable 

spécial, et ce, peu importe l’opinion de cette dernière autorité. Il suffit de se 

référer à ce passage du jugement du TAT rendu le 7 juillet 2017 pour s’en 

convaincre23 : 

 

[36] Les parties ont présenté une longue preuve pour illustrer d’autres 
situations découlant de ce moyen de pression. De tout cela, le Tribunal 
retient que les ajournements sont exceptionnels, mais qu’ils entrainent 
d’importantes incidences pour des tiers. À titre d’exemple, des victimes, 
des accusés et des témoins sont confrontés à des reports d’audience ou 
des ajournements, leur occasionnant un stress additionnel. À cela 
s’ajoute, comme souligné par l’employeur, le contexte judiciaire 
découlant de l’arrêt Jordan9 qui impose une gestion rigoureuse des 
procès. 
 
[37] Cette situation est d’ailleurs déplorée par la juge en chef de la Cour 
du Québec dans une lettre adressée à la sous-ministre de la Justice à la 
fin janvier 2017 : 
 

Nous déplorons que le conflit de travail entre les constables spéciaux et 
leur employeur alourdisse la responsabilité des juges et les oblige à une 
évaluation quotidienne de la situation qui, comme déjà dit, se détériore 
sans cesse. La tolérance des juges et leur imagination pour trouver des 
accommodements aux différentes situations auxquelles ils sont 
confrontés, et qui varient d’une région à l’autre, sont sur le point 
d’atteindre leurs limites. 

Le gouvernement, par son P.L., utilisera la magistrature pour arriver à ses fins. 

À la lumière de cette obligation imposée à l’autorité de qui relève le constable 

spécial, au regard de l’article 263.3, cela veut-il dire que cette autorité, en 

l’occurrence le capitaine sera elle-même passible de sanctions disciplinaires s’il 

ne dénonce pas? Dans tous les cas, selon l’article 313.1, le capitaine, à défaut 

de dénoncer, pourra lui aussi être l’objet d’une plainte pénale! Les capitaines 

                                           
23 Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec et Gouvernement du Québec 
 (Ministère de la Sécurité publique), précitée, note 7 - Annexe II. 
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seront personnellement visés par cette disposition car il devient évident que 

cela leur impose une obligation qu’ils n’avaient pas jusque-là. Il n’est pas 

certain qu’ils le sachent! 

 

Conséquemment, l’autorité de qui relève le constable spécial aura une 

obligation absolue de dénonciation. Un climat de suspicion s’installera, d’autant 

qu’il s’entoure d’un pouvoir discrétionnaire qui pourra être exercé de manière 

variable. Un simple exemple permet de le constater. Si un constable spécial 

est dans une salle d’audience et qu’il porte un brassard en guise de moyen de 

visibilité et que le juge en salle de Cour ne fait pas d’intervention auprès du 

constable, qu’arrivera-t-il si le capitaine décide quant à lui que le constable 

spécial porte son uniforme de manière à nuire à l’usage auquel il est destiné? 

Ou pire encore, la situation inverse : le juge décide que le moyen de visibilité 

nuit à l’usage destiné de l’uniforme, mais le capitaine est d’un tout autre avis. 

Que fait-on? Le juge ne devient-il pas l’autorité ultime de qui relève le 

constable au regard de l’article 21 du Règlement de la Cour du Québec24, 

auquel cas une plainte doit-elle impérativement être déposée au DPCP? 

 

L’article 263.1 indique que « tout constable spécial doit, dans l’exercice de ses 

fonctions, porter l’uniforme et l’équipement fourni par l’employeur dans leur 

intégralité, sans y substituer aucun élément. Il ne peut les altérer, les couvrir 

de façon importante ou de façon à en cacher un élément significatif, ni nuire à 

l’usage auxquels ils sont destinés ».  

 

Quels seront les critères qui détermineront si l’usage de l’uniforme et de 

l’équipement du constable avec les modifications qu’il a pu y apporter nuisent 

                                           
24 Précité, note 17. 
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à l’usage auxquels ils sont destinés? Comment déterminer que cette 

modification mine la confiance de la population ou encore que cette 

modification porte atteinte aux plus hauts standards en matière de sécurité 

publique? Tout est une question de perception. Mais, ce qu’il y a de plus 

important, c’est qu’en soi, le P.L., comme présenté, est illégal tant pour son 

objectif, que pour les raisons qui le sous-tendent et les mesures qu’il contient.  

 

Sur ce point, comment déterminera-t-on si l’uniforme est altéré ou s’il est 

couvert d’une façon importante? Rappelons que par le passé, les constables 

spéciaux ont ajouté des manches de couleur à leur uniforme. Cela n’a toutefois 

pas causé de tumulte dans les Palais de justice ni dans les édifices 

gouvernementaux, et aucune mesure n’a été prise à l’égard des constables 

dans de telles circonstances. Cela veut-il dire qu’un tel moyen constitue un 

« sauve conduit » autorisé? 

 

Selon la fin du premier paragraphe de l’article 263, dès l’instant où un 

constable spécial pose un geste qui nuit à l’usage auquel son uniforme et son 

équipement sont destinés, il y a infraction. Cela signifie donc que dès l’instant 

où selon le jugement de l’autorité dont relève le constable spécial, celle-ci en 

arrive à la conclusion que cela nuit à l’usage auquel l’équipement est destiné 

ou encore à la confiance de la population ou à l’un des plus hauts standards 

en matière de sécurité publique au Québec il devra y avoir dénonciation. Or, 

les tribunaux ont toujours refusé que la limitation à un droit fondamental 

découle d’une simple évaluation subjective d’un employeur de ce qui est 

compatible ou non25. 

                                           
25 Fraternité des policiers et policières de Saint-Jean-sur-Richelieu et St-Jean-sur-Richelieu (Ville 
 de) (grief collectif), D.T.E. 2016T-929 (T.A.), par. 77. 
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Finalement, comment sera appliquée la dérogation autorisée par le second 

alinéa de l’article 263.1 soit « celle des circonstances particulières qui le 

justifie » dans le cadre de l’obligation de dénonciation prévue à l’article 263.3? 

Qui déterminera quelles sont « les circonstances qui le justifie »? Prenons le 

cas déjà vu de la constable spéciale qui, pour des raisons médicales, ne peut 

porter la chemise à manche longue de son uniforme même en dehors de la 

période estivale. Devra-t-on plaider l’accommodement raisonnable devant 

l’arbitre de grief puisqu’il y aura eu une sanction disciplinaire et plaider le 

même argument devant la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale? 

 

À tout ce processus de dénonciation pénale, il ne faut pas oublier que 

l’employeur, à savoir le Ministère de la Sécurité publique, sera certainement 

tenté d’ajouter des mesures disciplinaires, ce qui permettra, d’une certaine 

manière, une double sanction. Cela aura donc pour effet d’ajouter un climat 

de travail empreint de méfiance consacré par l’exercice d’un pouvoir 

discrétionnaire laissé entre les mains du supérieur immédiat des constables ou 

de la magistrature. 
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L’OBJECTIF DÉGUISÉ DU PROJET DE LOI 

 

Il est très curieux de constater qu’au cours des onze (11) dernières années, le 

le ministère de la Sécurité publique n’a répertorié que trois (3) infractions à la 

directive26 entourant le port d’uniforme des constables spéciaux27, abstraction 

faite de celles ayant fait l’objet de mesures administratives dans le cadre de la 

dernière période de négociation et qui ont fait l’objet des deux (2) décisions 

rendues par le TAT en décembre 2016 et juillet 2017. 

 

Les dispositions du P.L. ne visent pas à réglementer le port de l’uniforme 

puisqu’il n’y a aucune problématique qui existe à cet effet, hormis les périodes 

où les constables spéciaux exercent des moyens de visibilité en contexte de 

négociation collective. Le P.L. tel que présenté vise à anéantir une activité 

syndicale légitimement et légalement exercée, alors que les constables 

spéciaux n’ont pas le droit de grève et que leur système d’arbitrage de 

différends ne leur permet que d’obtenir gain de cause sur une 

recommandation. Il s’agit tout simplement d’une loi déguisée qui sert d’autres 

fins que celles annoncées dans les considérants introductifs.  

  

                                           
26 Dir-2.8 adoptée par le ministère de la Sécurité publique - Annexe VIII. 
27 Statistiques fournies par le ministère de la Sécurité publique le 29 août 2017 - Annexe IX. 
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LA LOI VA À L’ENCONTRE DES PRINCIPES JURIDIQUES QUI 

RECONNAISSENT LA VALIDITÉ D’UN MOYEN DE VISIBILITÉ EXERCÉ DANS 

UN CONTEXTE DE NÉGOCIATION COLLECTIVE 

 

Il est depuis longtemps admis devant les tribunaux que l’exercice de la liberté 

d’expression dans un contexte de négociation collective a priorité sur le droit 

de gérance de l’employeur, pourvu que ce moyen de visibilité s’exerce 

paisiblement, sans menace ni violence et sans la transmission de propos 

haineux ou qui pourraient porter à la réputation de l’employeur ou d’autrui28. 

 

Ce principe est reconnu depuis fort longtemps, tant par les tribunaux 

d’arbitrage, le TAT et les tribunaux de droit commun. C’est d’ailleurs, à 

l’origine, la Cour supérieure qui en a établi la règle qui a été reprise par la suite 

plus précisément par les tribunaux spécialisés du travail. 

 

Rappelons en effet l’importance qu’accorde la Cour suprême à la liberté 

d’expression des salariés syndiqués dans un contexte de négociation 

collective : 

 
S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) 
Ltd., [2002] 1 R.C.S. 156 : 
 

[32] [...] Les valeurs fondamentales que la liberté d’expression favorise 
comprennent notamment l’accomplissement de soi, la participation à la prise de 
décisions sociales et politiques ainsi que l’échange d’idées dans la collectivité. La 
liberté de parole protège la dignité humaine et le droit de penser et de réfléchir 
librement sur sa situation. Elle permet à une personne non seulement de 

                                           
28 Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec et Québec (Gouvernement du) 
 (Ministère de la Sécurité publique), précitée, note 6, par. 25. 
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s’exprimer pour le plaisir de s’exprimer, mais encore de plaider en faveur d’un 
changement en tentant de persuader autrui dans l’espoir d’améliorer sa vie et 
peut-être le contexte social, politique et économique général. 
 
[…] 
 
[34] Les questions personnelles en jeu dans les conflits de travail transcendent 
souvent les problèmes usuels de possibilités d’emploi et de détermination des 
salaires. Les conditions de travail comme la durée et le lieu du travail, les congés 
parentaux, les prestations de maladie, les caisses de départ et les régimes de 
retraite peuvent avoir une incidence sur la vie personnelle des travailleurs, même 
en dehors de leurs heures de travail. L’expression d’opinion sur ces questions 
contribue à la compréhension de soi ainsi qu’à la capacité d’influencer sa vie au 
travail et sa vie en dehors du travail. De plus, l’inégalité entre le pouvoir 
économique de l’employeur et la vulnérabilité relative du travailleur sous-tend 
presque toutes les facettes de la relation entre l’employeur et son employé : voir 
Wallace c. United Grain Growers Ltd., [1997] 3 R.C.S. 701, par. 92, le juge 
Iacobucci. Dans le domaine du travail, la liberté d’expression joue donc un rôle 
important pour ce qui est d’éliminer ou d’atténuer cette inégalité. C’est grâce à la 
liberté d’expression que les salariés sont capables de définir et de formuler leurs 
intérêts communs et, en cas de conflit de travail, d’amener le grand public à 
appuyer leur cause : KMart, précité. Comme le juge Cory l’a souligné dans l’arrêt 
KMart, précité. par. 46, « c’est souvent le poids de l’opinion publique qui détermine 
l’issue de ce conflit ». 
 
[35] La liberté d’expression dans le domaine du travail bénéficie non seulement 
aux travailleurs et aux syndicats, mais aussi à la société dans son ensemble. Dans 
l’arrêt Lavigne c. Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario, 
[1991] 2 R.C.S. 211, les juges La Forest et Wilson ont reconnu l’importance du 
rôle des syndicats dans les débats de société (voir également R. c. Advance Cutting 
& Coring Ltd., [2001] 3 R.C.S. 209, 2001 CSC 70, et Dunmore c. Ontario (Procureur 
général), [2001] 3 R.C.S. 1016, 2001 CSC 94). Élément de cette libre circulation 
des idées qui fait partie intégrante de toute démocratie, la liberté d’expression des 
syndicats et de leurs membres lors d’un conflit de travail transporte sur la place 
publique le débat sur les conditions de travail.  

 

Alberta (Information and Privacy Commissionner) c. Travailleurs et 
travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 
401, [2013] 3 R.C.S. 733 : 

 
[33] Enfin, dans le contexte du travail, la liberté d’expression est susceptible de 
favoriser des intérêts collectifs plus larges. Ainsi que l’a jugé la Cour dans l’arrêt 
Pepsi, la liberté d’expression des syndicats et de leurs membres durant un conflit 
de travail contribue largement à transporter sur la place publique le débat sur les 
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conditions de travail. Comme l’a souligné la Cour dans le même arrêt, la liberté 
d’expression « offre aux syndicats un moyen de favoriser un débat public sur des 
questions de négociation collective au sein de la société civile en faisant en sorte 
que ces questions ne soient plus confinées au domaine étroit des conflits 
économiques individualisés ». 
 
[…] 
 
[37] La PIPA restreint la faculté du syndicat de communiquer avec le public et de 
le convaincre du bien-fondé de sa cause, compromettant ainsi sa capacité de 
recourir à une de ses stratégies de négociation les plus efficaces au cours d’une 
grève légale. 
 

Adopter ce P.L. revient donc tout simplement à nier un droit fondamental 

garanti par les chartes alors qu’il est valablement exercé. C’est donc un P.L. 

qui fait fi des chartes des droits et libertés, alors que ces dernières devraient 

pourtant jouir d’un statut supralégislatif. C’est placer l’arbitraire et le pouvoir 

discrétionnaire au-dessus des droits fondamentaux des constables spéciaux, 

et ce, pour une question d’apparence, alors que la sécurité du public et des 

employés œuvrant dans des établissements du gouvernement n’est pas mise 

en cause. 
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LES MOYENS MIS DE L’AVANT PAR LE PROJET DE LOI POUR ASSURER LE 

RESPECT DES OBLIGATIONS DES CONSTABLES SONT 

DISPROPORTIONNÉS AU REGARD DES OBJECTIFS ANNONCÉS 

 

Dans la L.P.29, les articles 312 et 313 prévoient des amendes similaires à celles 

imposées par l’article 3 du P.L.  

 

Toutefois, la nature des infractions prévues aux articles 312 et 313 L.P. n’est 

pas semblable. Dans le P.L., l’objectif est de sanctionner le port d’uniforme non 

conforme. Or, les articles 312 et 313 L.P. visent des infractions beaucoup plus 

graves. L’article 312 s’apparente à une situation où il y a usurpation de 

personne tandis que l’article 313 vise l’utilisation par les constables spéciaux 

de leur arme et insigne de service en dehors de l’exercice normal de leurs 

fonctions. Il y a donc dans ces deux infractions une utilisation détournée dans 

le but souvent de tromper et d’obtenir un avantage, ce qui n’est aucunement 

le cas avec le port d’un uniforme non réglementaire dans un contexte de 

négociation collective. 

 

À titre d’exemples de disproportion, rappelons que sous l’égide du C.t., le 

défaut par l’employeur de reconnaître les représentants syndicaux en période 

de négociation ou de négocier de bonne foi avec eux une convention collective 

de travail est passible d’une amende de 100 à 1 000 $ par jour30. Rappelons 

que l’utilisation par l’employeur de briseur de grève en contravention avec 

                                           
29 Précitée, note 4. 
30 Précité, note 3, art. 141 - Annexe X. 
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l’article 109.1 C.t. est passible d’une amende d’au plus de 1 000 $ par jour31. 

De surcroît, un employeur qui entrave les activités d’un syndicat ou encore 

menace les salariés pour les amener à s’abstenir de devenir membre d’une 

association est passible d’une amende de 100 à 1 000 $ par jour32. Soulignons 

aussi qu’une personne, qui fait obstacle à l’action du TAT ou à une personne 

nommée par ce dernier, ou qui trompe par réticence ou fausse déclaration le 

tribunal ou cette personne, est passible, notamment s’il s’agit d’un employeur, 

d’une amende de 500 à 1 000 $ par jour33. Finalement, quiconque fait défaut 

de se conformer à une obligation et une prohibition imposées par le C.t. par 

une décision du TAT commet une infraction passible d’une amende de 100 à 

500 $ et de 1 000 à 5 000$ pour chaque récidive34. 

 

L’on constate donc, à la lumière de ces exemples tirés des rapports collectifs 

de travail, que ces amendes sont clairement inférieures à celles imposées dans 

le cadre du projet de loi, qui de l’avis du SCSGQ vise à restreindre la liberté 

d’expression dans un cadre de négociation collective.  

 

De plus, il est curieux de constater que les sanctions pénales relatives au port 

d’uniforme peuvent être aussi imposées à l’égard du SCSGQ qui, selon 

l’article 314 du P.L., pourrait aider ou amener une personne à commettre une 

infraction prévue à l’article 313.1. La présence de cette dernière infraction à 

l’égard du SCSGQ et de ses dirigeants ne fait que confirmer l’angle sous lequel 

on doit lire le P.L. Il s’agit véritablement de cibler les activités syndicales 

légitimes dans le cadre de l’exercice de la liberté d’expression dans un contexte 

                                           
31 Id., note 3, art. 142.1 - Annexe X. 
32 Id., art. 143 - Annexe X. 
33 Id., art. 143.1 - Annexe X. 
34 Id., art. 144 - Annexe X. 
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de négociation collective, puisqu’on suppose que le SCSGQ pourrait être à 

l’origine de l’exercice de ce moyen de visibilité. 
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CONCLUSIONS 

À la lumière de ce qui vient d’être énoncé, il est clair que le P.L. constitue un 

instrument dont les objectifs diffèrent considérablement de ceux annoncés 

dans les considérations introductives. Ce P.L. ne vise qu’à anéantir le droit 

garanti au SCSGQ et ses membres dans un contexte de négociation collective. 

 

Quant à son application, hors de toute période de négociation collective, nos 

commentaires démontrent que le P.L. aura pour effet de remettre de manière 

non équivoque, entre les mains de la magistrature, l’application courante de 

ses dispositions. 

 

Selon le SCSGQ, ce P.L., tel que libellé, n’envisage pas toute la problématique 

d’application qu’il pourra entrainer. Il a été présenté sous l’impulsion, par 

esprit de contrariété alors que le service au public et aux officiers de justice 

était assuré. 

 

On ne peut ignorer qu’en déposant ce P.L., le gouvernement anéantit tous les 

moyens de pression disponibles au SCSGQ et à ses membres, pour qui 

l’exercice du droit de grève est inexistant et pour qui le processus d’arbitrage 

de différends est grandement hypothéqué, ce qui a justifié d’ailleurs le dépôt 

d’un recours en contestation constitutionnel devant la Cour supérieure à 

Montréal. 

 

 

 

Le Syndicat des constables spéciaux du Gouvernement du Québec -  

(SCSGQ) 
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Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du 
Québec et Québec (Gouvernement du) (Ministère de la 
Sécurité publique) 

2016 QCTAT 6869 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des relations du travail) 

 
 
Région : Québec 
 
Dossier : CQ-2016-6892 
 
Dossier accréditation : AQ-1003-6527 
 
 
Québec, le 7 décembre 2016 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA JUGE ADMINISTRATIVE : Nancy St-Laurent 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des constables spéciaux du Gouvernement du Québec  

Partie demanderesse  
  
c.  
  
Gouvernement du Québec 
(Ministère de la Sécurité publique) 

 

Partie défenderesse  
  
______________________________________________________________________ 
 

ORDONNANCE PROVISOIRE 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 25 novembre 2016, le Syndicat des constables spéciaux du Gouvernement 
du Québec (le syndicat ou le SCSGQ) dépose au Tribunal une demande d’ordonnance 
de sauvegarde provisoire et permanente fondée sur les articles 3, 12, 14, 14.01 et 
111.33 du Code du travail (le Code)1 et sur les articles 9 (3) et 11 de la Loi instituant le 
Tribunal administratif du travail2 (la LITAT) dans laquelle il allègue que l’employeur, 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
2  RLRQ, c. T-15.1. 
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Gouvernement du Québec (Ministère de la Sécurité publique), entrave ses activités 
syndicales. 

[2] Plus précisément, il reproche à l’employeur ses interventions face au moyen de 
visibilité exercé par ses membres depuis le 23 novembre 2016, lequel consiste à ne pas 
revêtir l’uniforme réglementaire. 

[3] Le 30 novembre, le Tribunal entend les parties concernant la demande 
d’ordonnance de sauvegarde provisoire. La preuve testimoniale du syndicat est 
composée des déclarations assermentées de monsieur Franck Perales, président du 
syndicat, et celles de quatre autres constables spéciaux. 

[4] Pour sa part, l’employeur produit les déclarations assermentées de mesdames 
Bilodeau et Théberge, respectivement inspecteure-chef et capitaine. 

[5] À l’audience, le syndicat précise que les conclusions recherchées par la présente 
décision ne visent que les constables spéciaux travaillant dans les palais de justice. Le 
débat entourant les constables spéciaux assignés à l’Assemblée nationale est reporté à 
une date ultérieure. 

[6] Voici ce qu’il demande : 

ACCUEILLIR la présente demande d'ordonnance provisoire en vertu des 
articles 12, 14, 14.01 et 111.33 du Code du travail, et 9 (3) et 11 de la Loi 
instituant le tribunal administratif du travail; 
 
ORDONNER provisoirement à l'Intimé, à son ministère, le ministère de la 
Sécurité publique, et à tous ses représentants, jusqu'à l'obtention d'une décision 
sur le fond sur la présente plainte, de cesser d'entraver les activités syndicales 
du SCSGQ et des constables spéciaux qu'il représente; 
 
ORDONNER provisoirement à l'Intimé, au ministère de la Sécurité publique et à 
tous ses représentants, de permettre au SCSGQ et aux constables spéciaux qu'il 
représente, jusqu'à l'obtention d'une décision sur le fond sur la présente plainte, 
de continuer de porter les vêtements de leur choix et d'être exemptés de porter 
l'uniforme réglementaire des constables spéciaux; 
 
ORDONNER à l'Intimé d'afficher dans un endroit bien en vue, dans tous les 
palais de justice du Québec, copie de la décision à être rendue par le Tribunal 
administratif du travail au regard de la présente plainte et demande d'ordonnance 
provisoire; 
 
RENDRE toute autre ordonnance que le Tribunal administratif du travail jugera 
approprié de prononcer pour sauvegarder provisoirement les droits du SCSGQ 
et des constables spéciaux qu'il représente; 
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LES FAITS 

[7] Le syndicat est accrédité pour représenter : 

« Tous les gardiens constables du Gouvernement du Québec, à l’emploi du 
Gouvernement du Québec en sa qualité d’employeur, relevant du ministère des 
Travaux publics et Approvisionnements, et de l’Assemblée nationale, salariés au 
sens du Code du travail. » 

[8] Comme stipulé à l’article 105 de la Loi sur la police3, « les constables spéciaux ont 

pour mission de maintenir la paix, l’ordre et la sécurité publique, de prévenir et de réprimer le 
crime et, selon la compétence qui leur est attribuée dans leur acte de nomination, les infractions 

aux lois ou aux règlements municipaux et d’en rechercher les auteurs ». Leur présence dans 
les salles d’audience vise donc à assurer le décorum, la protection ainsi que la sécurité 
du juge, des officiers de justice et du public. 

[9] La convention collective liant les parties est échue depuis le 31 mars 2015 et les 
négociations entourant son renouvellement se poursuivent encore à ce jour. Le syndicat 
ne bénéficie pas du droit de grève, comme le prévoient les articles 64 et 69 de la Loi sur 
la fonction publique4. 

[10] Le 5 novembre 2016, l’assemblée générale des membres du SCSGQ vote à 
l’unanimité le retour aux moyens de visibilité, suspendus depuis l’été, « afin de démontrer 

leur mécontentement au gouvernement ».  

[11] Donnant suite à ce vote, le syndicat envoie un mot d’ordre à tous les constables 
spéciaux de la province, les invitant à revêtir un chandail à manche courte à l’effigie du 
syndicat et un pantalon de leur choix à compter du 23 novembre. Le mémo à cet effet 
indique également la méthode à suivre si un juge leur refuse l’accès à la salle 
d’audience pour laquelle ils sont affectés. La consigne consiste à répondre poliment 
qu’il s’agit d’un mot d’ordre syndical auquel ils n’entendent pas déroger. 

[12] Cette tenue vestimentaire est contraire à celle décrite dans la directive 
ministérielle concernant l’uniforme, tous en conviennent.  

[13] Des difficultés surviennent dès le 23 novembre au matin. Certains juges 
demandent au constable de revêtir leur uniforme réglementaire puisqu’il considère que 
leur tenue ne respecte pas le décorum de la Cour. Puis, devant leur refus de se 
conformer, certains les expulsent de la salle, entraînant des retards et des annulations 
d’audiences. Ce faisant, des accusés, des victimes, des témoins et des procureurs 

                                            
3  RLRQ, c. P-13.1. 
4  RLRQ, c. F-3.1.1. 
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voient leur dossier reporté. De pareils incidents se produisent également dans les jours 
suivants.  

[14] Certains constables affectés aux salles d’audience acceptent de se plier aux 
exigences de la magistrature et de revêtir l’uniforme réglementaire, d’autres non. Ces 
derniers sont alors rencontrés par leur supérieur qui les enjoint à se conformer. À 
défaut, ils sont retournés à la maison lorsque les barèmes d’urgence sont respectés et 
des lettres d’avertissement leur sont remises. Leur rémunération est également 
amputée en raison des heures non travaillées. 

[15] L’employeur dit tolérer les moyens de visibilité des constables dans la mesure 
« où ceux-ci ne ralentissent pas les activités judiciaires et qu’ils n’ont pas pour effet de nuire à 

la sécurité ». C’est d’ailleurs pour cette raison que les lettres d’avertissement et les 
diminutions salariales ne visent que les constables qui n’ont pas obtempéré à la 
demande d’un juge. Les autres n’ont fait l’objet d’aucune mesure. 

[16] Il n’est pas contesté que le moyen de visibilité syndical est exercé paisiblement, 
sans violence ni menace. Les constables se disent également prêts à exercer leurs 
fonctions. C’est d’ailleurs ce que font la plupart d’entre eux, puisque la majorité des 
juges les accepte dans leur salle. 

LES MOTIFS 

[17] L’article 9 de la LITAT indique ce qui suit : 

9. Le Tribunal a le pouvoir de décider de toute question de droit ou de fait 
nécessaire à l'exercice de sa compétence. 
 
En outre des pouvoirs que lui attribue la loi, le Tribunal peut: 
 
(…) 
 
3° rendre toute ordonnance, y compris une ordonnance provisoire, qu'il estime 
propre à sauvegarder les droits des parties; 
 
(…) 
 
5° rendre toute décision qu'il juge appropriée; 

[18] Dans l’affaire Syndicat national des employés de garage du Québec inc. (CSD) 
c. Association patronale des concessionnaires d’automobiles inc.5, la Commission des 

                                            
5  2003 QCCRT 0053. 
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relations du travail (la Commission) énonce les critères permettant de rendre une telle 
ordonnance. Voici ce qu’elle écrit : 

[74] La Commission considère que pour que soit rendue une ordonnance de 
sauvegarde provisoire, le requérant doit établir une apparence de droit à 
obtenir le remède demandé, subir un préjudice sérieux ou irréparable et, 
dans certains cas, démontrer que la balance des inconvénients justifie que 
l’ordonnance soit émise. 
 
[75] Ces critères, qui s’inspirent de ceux qu’applique la Cour supérieure en 
matière d’injonction interlocutoire, permettent que soient sauvegardés les droits 
des parties jusqu’à ce qu’une décision finale soit rendue par la 
Commission. 
 
(caractères gras ajoutés) 

[19] Par ailleurs, comme indiqué dans l’affaire Syndicat professionnel des 
scientifiques à pratique exclusive de Montréal c. Ville de Montréal, le rôle du Tribunal en 
matière d’ordonnance provisoire « ne consiste pas à décider du bien-fondé des prétentions 

des parties au fond, mais simplement à déterminer si les faits sont assez sérieux pour permettre 

au Syndicat de faire valoir ses droits pour adjudication ultérieure »6. Cette apparence 
sérieuse n’est pas synonyme d’un droit clair7. 

[20] C’est donc en vertu de ces critères que le Tribunal analysera le présent dossier. 

APPARENCE DE DROIT 

[21] La requête du syndicat se fonde sur les articles 3 et 12 du Code, lesquels 
édictent ceci : 

3. Tout salarié a droit d'appartenir à une association de salariés de son choix et 
de participer à la formation de cette association, à ses activités et à son 
administration. 
 
12. Aucun employeur, ni aucune personne agissant pour un employeur ou une 
association d'employeurs, ne cherchera d'aucune manière à dominer, entraver 
ou financer la formation ou les activités d'une association de salariés, ni à y 
participer. 
 
Aucune association de salariés, ni aucune personne agissant pour le compte 
d'une telle organisation n'adhérera à une association d'employeurs, ni ne 

                                            
6  2015 QCCRT 0699; voir au même effet Vidéotron Ltée c. Industries Mirolec produits 

électroniques inc., [1987] R.J.Q. 1246. 
7  Lawrence Home Fashion inc. c. Sewell, [2003] R.J.D.T. 1163 (C.S.); Québec (Procureur général) 

c. Entreprises Raymond Denis inc., [1993] R.J.Q. 637 (C.A.). 
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cherchera à dominer, entraver ou financer la formation ou les activités d'une telle 
association ni à y participer. 

[22] À cela s’ajoute l’article 2 de la Charte des droits et libertés de la personne8 
(la Charte) qui consacre la liberté d’association et la liberté d’expression, lesquelles 
couvrent la tenue vestimentaire non réglementaire adoptée comme action syndicale. 

[23] Comme l’indique la Cour suprême, cette liberté d’expression est l’une des plus 
importantes valeurs constitutionnelles9 et c’est grâce à elle « que les travailleurs 

vulnérables sont en mesure de gagner l’appui du public dans leur quête de meilleures 

conditions de travail »10. Elle doit donc être protégée contre toute atteinte injustifiée. 

[24] Dans Syndicat de la fonction publique du Québec inc. c. Pépin11, la Commission 
dispose d’une plainte similaire à la présente : 

[88] Porter un jeans à l’encontre d’une politique manifeste de l’employeur 
n’est pas un geste illégal, même si, certes, cela constitue un irritant pour ce 
dernier. Mais n’est-ce pas là l’une des caractéristiques d’un moyen de pression 
exercé dans le cadre d’une négociation? 
 
[89] Il est évident que le salarié qui, de son propre chef, hors le cadre de l’article 
3 du Code, déciderait de contrevenir à une directive de l’employeur pourrait se 
voir forcé de revenir à la norme établie par ce dernier. Mais, dans le cas de 
l’action dont il est question ici, c’est le caractère collectif du geste exercé 
dans le cadre des activités de l’association accréditée par lequel chacun 
des membres du groupe exprime son opinion, ou son sentiment, qui en 
établit la nature et le distingue. 
 
(…) 
 
[100] Dans le contexte de la présente affaire, la Commission n’a aucune 
hésitation à conclure que l’action entreprise le 11 décembre 2008 par le 
SFPQ, action qu’aucune loi n’interdit, constitue une activité syndicale au 
sens de l’article 3 du Code et qu’en exigeant que les salariés qui y 
participent cessent de le faire, l’École a contrevenu à l’article 12 du Code, 
ainsi qu’à son article 14 en regard des salariés plaignants. 
 
(caractères gras ajoutés) 

                                            
8  RLRQ, c. C-12. 
9  S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd., 2002 CSC 8. 
10  T.U.A.C., section locale 1518 c. Kmart Canada Ltd., [1999] 2 R.C.S. 1083, p. 1101. 
11  2010 QCCRT 0042. 
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[25] Le contexte est certes différent, mais à l’instar de cette affaire, les constables 
spéciaux refusent de porter l’uniforme réglementaire, lequel est remplacé par un 
chandail à manche courte à l’effigie du syndicat et un pantalon. Ce moyen de visibilité 
est exercé paisiblement, sans menace ni violence et aucun message haineux ou autre 
n’apparaît sur leur tenue vestimentaire. Puis, mis à part la problématique créée par 
l’intervention de quelques juges, ils assument pleinement leurs fonctions et assurent la 
sécurité conformément à leurs responsabilités. Ce faisant, il y a lieu de conclure qu’ils 
exercent une action syndicale légitime. 

[26] Pour se distinguer de l’affaire précitée, l’employeur dit tolérer le moyen de 
visibilité adopté par les constables spéciaux. Ce n’est donc qu’en raison des exigences 
de certains juges qu’il intervient auprès des salariés récalcitrants. Or, c’est bien 
l’employeur qui décide de leur remettre des avertissements et d’amputer leur 
rémunération. Qu’il considère ces avertissements comme administratifs plutôt que 
disciplinaires ne change rien12, la mesure demeurant au dossier du salarié. Quant à la 
diminution salariale, elle est directement reliée à la participation du constable au moyen 
de visibilité syndical, et ce, sans égards aux dispositions de la convention collective 
ayant trait aux réductions d’heures de travail. 

[27] Conséquemment, le syndicat peut valablement soutenir que les avertissements 
et les diminutions salariales effectués par l’employeur visent à réprimer les salariés en 
raison de leur participation à une action syndicale légitime, constituant ainsi une entrave 
aux activités syndicales selon l’article 12 du Code. Il s’agit là d’une question sérieuse, 
d’autant plus que « toute entrave mineure ou majeure aux activités d’une association de 

salariés doit être sanctionnée, peu importe la gravité des conséquences qui s’ensuivent
13

 ». 

[28] Le syndicat a donc démontré, par une preuve convaincante, l’existence d’un droit 
apparent. 

LE PRÉJUDICE 

[29] Le syndicat subit un préjudice en raison de l’atteinte à ses droits garantis par la 
Charte et par le Code, sans compter que son rapport de force, fortement affecté en 
raison des limitations du droit de grève, est ébranlé en raison des interventions de 
l’employeur. Tant que le Tribunal n’aura pas déterminé l’issue de cette affaire au fond, 
un doute subsistera dans l’esprit des salariés alors qu’ils doivent pouvoir exercer leur 
moyen de visibilité sans crainte de représailles. 

                                            
12  Gervais c. Gouvernement du Québec (CSST), 2010 QCCRT 0444. 
13  Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 (FTQ) c. Les 

Services à domicile de la région de Matane, 2011 QCCRT 0149. 
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[30] Puisque le jugement final ne pourra remédier à cette situation, le syndicat 
subirait un préjudice sérieux et irréparable si le Tribunal n’intervenait pas à ce stade-ci. 

LA PRÉPONDÉRANCE DES INCONVÉNIENTS 

[31] La démonstration de l’atteinte des droits protégés par la Charte et par le Code 
suffit à faire pencher la balance des inconvénients en faveur du syndicat. Cela est 
d’autant plus vrai qu’il ne bénéficie pas du droit de grève et que les moyens de visibilité 
sont l’une des rares alternatives dont il dispose pour exprimer son mécontentement 
envers son employeur et pour en informer le public. Ce moyen est par ailleurs exercé 
paisiblement, sans menace ni violence. 

[32] Certes, cette action syndicale dérange, mais l’employeur ne subit aucun 
inconvénient à ne pas remettre d’avertissements aux salariés. Les constables dont la 
présence est tolérée par les juges n’en reçoivent d’ailleurs pas, même s’ils participent 
au même moyen d’expression que ceux expulsés des salles de cour. Par ailleurs, 
advenant une diminution de travail en raison d’annulations d’audiences, l’employeur 
conserve néanmoins son droit de gérer le surplus de main-d’œuvre en conformité avec 
les règles prévues à la convention collective. 

[33] Le Tribunal estime donc que la balance des inconvénients favorise le syndicat. 

CONCLUSIONS 

[33] La demande d’ordonnance provisoire doit être accueillie, car le syndicat a 
démontré un droit apparent, un préjudice sérieux et irréparable et la balance des 
inconvénients joue en sa faveur. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

ACCUEILLE la demande d'ordonnance provisoire en vertu des articles 12, 14, 
14.01 et 111.33 du Code du travail, et 9 (3) et 11 de la Loi instituant 
le Tribunal administratif du travail; 

ORDONNE provisoirement à Gouvernement du Québec (Ministère de la 
Sécurité publique) et à tous ses représentants, jusqu'à l'obtention 
d'une décision au fond, de cesser d'entraver les activités syndicales 
du Syndicat des constables spéciaux du Gouvernement du 
Québec et des constables spéciaux qu'il représente; 

ORDONNE provisoirement à Gouvernement du Québec (Ministère de la 
Sécurité publique) et à tous ses représentants, jusqu'à l'obtention 
d'une décision au fond, de cesser de remettre des avertissements 
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et d’amputer le salaire des constables spéciaux, sauf conformément 
à la convention collective, en raison de l’exercice du moyen de 
visibilité consistant à porter un chandail à manches courtes à 
l’effigie du syndicat et un pantalon de leur choix; 

ORDONNE à Gouvernement du Québec (Ministère de la Sécurité publique) 
d'afficher dans un endroit bien en vue, dans tous les palais de 
justice du Québec, copie de la présente décision; 

RETOURNE le dossier au greffe du Tribunal afin de fixer l’audience au fond de la 
présente affaire. 

 

 __________________________________ 
 Nancy St-Laurent 
 
 
Me Jean-Luc Dufour 
POUDRIER BRADET, AVOCATS S.E.N.C. 
Pour la partie demanderesse 
 
Me Jean-François Dolbec 
BBD AVOCATS, S.E.N.C.R.L. 
Pour la partie défenderesse 
 
Date de l’audience : 30 novembre 2016 
 
/ml 
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Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec et 
Gouvernement du Québec (Ministère de la Sécurité publique) 

2017 QCTAT 3029 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des relations du travail) 

 
 
Région : Québec 
 
Dossier : CQ-2016-6892  
 
Dossier accréditation : AQ-1003-6527 
 
Québec, le 7 juillet 2017 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA JUGE ADMINISTRATIVE : Nancy St-Laurent 

______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des constables spéciaux du Gouvernement du Québec 

Partie demanderesse  
  
c.  
  
Gouvernement du Québec  
(Ministère de la Sécurité publique) 

Partie défenderesse  
  
______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 25 novembre 2016, le Syndicat des constables spéciaux du Gouvernement 
du Québec (le syndicat ou le SCSGQ) dépose une demande d’ordonnance de 

sauvegarde provisoire et permanente fondée sur les articles 3, 12, 14, 14.01 et 111.33 
du Code du travail (le Code)1 et sur les articles 9 (3) et 11 de la Loi instituant le Tribunal 
administratif du travail2 (la LITAT). Il soutient que l’employeur, Gouvernement du 
Québec (ministère de la Sécurité publique), a entravé ses activités syndicales. 

                                                 
1 RLRQ, c. C-27. 
2 RLRQ, c. T-15.1. 
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[2] Plus précisément, il considère que les interventions de l’employeur face au 
moyen de pression exercé par ses membres, lequel consiste à ne pas revêtir l’uniforme 
réglementaire, est contraire aux dispositions du Code. 

L’ORDONNANCE PROVISOIRE 

[3] Après avoir analysé l’apparence de droit, le préjudice subit et la prépondérance 
des inconvénients, le Tribunal rend l’ordonnance provisoire suivante, le 
7 décembre 20163 : 

ORDONNE provisoirement à Gouvernement du Québec (Ministère de 
la Sécurité publique) et à tous ses représentants, jusqu'à 
l'obtention d'une décision au fond, de cesser d'entraver les 
activités syndicales du Syndicat des constables spéciaux 
du Gouvernement du Québec et des constables spéciaux 
qu'il représente; 

ORDONNE provisoirement à Gouvernement du Québec (Ministère de 
la Sécurité publique) et à tous ses représentants, jusqu'à 
l'obtention d'une décision au fond, de cesser de remettre des 
avertissements et d’amputer le salaire des constables 
spéciaux, sauf conformément à la convention collective, en 
raison de l’exercice du moyen de visibilité consistant à porter 
un chandail à manches courtes à l’effigie du syndicat et un 
pantalon de leur choix; 

ORDONNE à Gouvernement du Québec (Ministère de la Sécurité 
publique) d'afficher dans un endroit bien en vue, dans tous 
les palais de justice du Québec, copie de la présente décision. 

LE FOND DE L’AFFAIRE ET L’ORDONNANCE PERMANENTE 

[4] Par sa demande, le syndicat recherche les conclusions permanentes suivantes : 

ACCUEILLIR la présente plainte en vertu des articles 12, 14 et 111.33 du 
Code du travail; 

DÉCLARER que l’Intimé s’est ingéré et a entravé les activités syndicales 
du SCSGQ et des constables spéciaux qu’il représente et, par 
voie de conséquence, violé les articles 12 et 14 du Code du 
travail; 

ORDONNER à l’Intimé de cesser toute forme d’ingérence et toute entrave 
dans les activités syndicales du SCSGQ et des constables 
spéciaux qu’il représente et de se conformer sans délai aux 

                                                 
3 2016 QCTAT 6869. 
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obligations qui lui incombent en vertu des articles 12 et 14 du 
Code du travail; 

ORDONNER au Gouvernement du Québec (ministère de la Sécurité 
publique) et à tous ses représentants, de cesser de remettre 
des avertissements et d’amputer le salaire des constables 
spéciaux, sauf conformément à la convention collective, en 
raison de l’exercice de moyens de visibilité consistant à porter 
un chandail à manches courtes distribué par le Syndicat, et un 
pantalon semblable à ceux mis en preuve devant le Tribunal 
et qui était porté par les constables spéciaux jusqu’au moment 
de la dernière date d’audience, le jeudi 13 avril 2017; 

ORDONNER à l’Intimé  de transmettre sans délai, par courrier 
recommandé, à tous les constables spéciaux visés par l’unité 
de négociation décrite aux présentes, une copie de la décision 
à être rendue par le Tribunal au regard de la présente plainte 
et demande d’ordonnance provisoire; 

ORDONNER à l’Intimé d’afficher dans un endroit bien en vue, dans tous les 
palais de justice du Québec, copie de la décision à être 
rendue par le Tribunal administratif du travail au regard de la 
présente plainte et demande d’ordonnance provisoire; 

AUTORISER le SCSGQ à procéder au dépôt de la décision à être rendue 
au greffe de la Cour supérieure; 

RENDRE toute autre ordonnance que le Tribunal administratif du travail 
jugera approprié de prononcer pour sauvegarder les droits du 
SCSGQ et des constables spéciaux qu’il représente. 

[5] Le syndicat précise que ces conclusions ne visent que les constables spéciaux 
travaillant dans les palais de justice. Le débat entourant ceux assignés à l’Assemblée 
nationale est reporté à une date ultérieure. 

LES FAITS 

LE CONTEXTE 

[6] Le syndicat est accrédité pour représenter : 

« Tous les gardiens constables du gouvernement du Québec, à l’emploi du 
gouvernement du Québec, en sa qualité d’employeur, relevant du Ministère des 
travaux publics et approvisionnements, et de l’assemblée nationale, salariés au 
sens du Code du travail. » 

20
17

 Q
C

T
A

T
 3

02
9 

(C
an

LI
I)



  
CQ-2016-6892 4 
  
 

 

[7] Cette unité de négociation regroupe près de 350 membres, répartis en 
trois groupes de salariés : les permanents, les temps partiel et les occasionnels. Parmi 
eux, près de 280 travaillent dans les palais de justice. 

[8] Le mandat des constables spéciaux est défini à l’article 105 de la Loi sur la 
police4 : 

105. Les constables spéciaux ont pour mission de maintenir la paix, l’ordre et la 
sécurité publique, de prévenir et de réprimer le crime et, selon la compétence qui 
leur est attribuée dans leur acte de nomination, les infractions aux lois ou aux 
règlements municipaux et d’en rechercher les auteurs.  

[9] Leur acte de nomination réitère cette mission et indique qu’ils doivent faire  
« respecter les ordonnances, les directives émises par les juges en chef ou le ministère de la 
Justice ainsi que les ordonnances émises par les juges visant à assurer le maintien de la paix et 

de l’ordre dans les palais de justice ».  

[10] Ainsi, leur présence dans les salles d’audience vise à assurer la protection et la 
sécurité du juge, des officiers de justice et celle du public. Ils doivent également y 
maintenir l’ordre et le décorum ainsi que répondre aux urgences éventuelles. 

[11] Le ministère de la Justice et le ministère de la Sécurité publique sont pour leur 
part chargés « de la sécurité  dans les immeubles ou les parties d’immeubles occupés ou 

utilisés par la Cour d’appel, la Cour supérieure et la Cour du Québec  » comme l’indique 
l’article 282.0.1 de la Loi sur les tribunaux judiciaires5. 

[12] Enfin, précisons que le code vestimentaire des constables spéciaux est prévu 
dans une directive6 diffusée par le ministère de la Sécurité publique alors que les règles 
et règlements de la Cour du Québec et de la Cour supérieure traitent de la sécurité et 
du décorum dans les salles d’audience7. 

LES MOYENS DE PRESSION 

[13] La convention collective liant les parties est échue depuis le 31 mars 2015 et les   
négociations entourant son renouvellement se poursuivent encore à ce jour. Comme le 
prévoient les articles 64 et 69 de la Loi sur la fonction publique8, les constables 

                                                 
4 RLRQ, c. P-13.1. 
5 RLRQ, c. T-16. 
6 DIR-2.8 Tenue et maintien. 
7 Règlement de la Cour du Québec, RLRQ, c. C-25.01, r. 9, art. 21, 22 et 33; Règlement de la 

Cour supérieure du Québec, Chambre criminelle, TR/2002-46, art. 8; Règlement de la Cour 
supérieure du Québec, Chambre civile, RLRQ, c. C-25.01, r. 0.2.1. art. 37. 

8 RLRQ, c. F-3.1.1. 
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spéciaux ne bénéficient pas du droit de grève. Leurs moyens de pression sont donc 
limités. 

[14] Après six mois de négociation, le syndicat transmet à ses membres un 
communiqué incluant le mot d’ordre suivant :  

À compter de jeudi matin 11 juin 2015, tous les constables spéciaux de la 
province doivent porter le pantalon de leur choix (jeans, camouflage ou pantalon 
propre) sauf celui de l’uniforme. Nous avons l’information que des Juges nous 
appuierons silencieusement, ils nous ont fait la demande suivante : Évitez les 
pantalons de camouflage pour les constables assignés dans les salles 
d’audiences. Dans le but d’aider notre cause, nous vous demandons de 
rester professionnel, de respecter cette demande de la magistrature et de 
ne pas dépasser la limite du bon goût. 

(caractères gras ajoutés, reproduit tel quel) 

[15] Dans ce même communiqué, on suggère aux constables d’apporter un pantalon 
de rechange dans l’éventualité où un juge n’accepterait pas leur tenue. Puis, le syndicat 
conclut en mentionnant qu’il ne s’agit pas d’un concours du pantalon le plus laid ou le 
plus loufoque.  

[16] Ce nouveau moyen de visibilité fait suite à deux autres (autocollant et manche) 
qui ne sont plus tolérés dans certaines salles d’audience, en raison du message qui y 
est apposé. Les moyens de pression syndicaux ont donc été ajustés en conséquence. 

[17] En octobre 2015, le syndicat demande à ses membres d’appuyer leurs collègues 
fonctionnaires lors de leur journée de grève. Le mot d’ordre syndical est alors le 
suivant : 

Seulement pour la journée du mardi le 27 octobre 2015, tous les constables 
spéciaux de la province doivent porter un t-shirt que le syndicat vous a fourni de 
la couleur de votre choix et également porter la casquette fournie par le syndicat. 
L’ordre syndical de porter la manche noire portant l’inscription Négociez notre 
vrai rangement est maintenu et vous devez la porter aussi avec votre t-shirt. 

[18] Le syndicat apporte cette précision pour les constables assignés dans les salles 
d’audience : 

(…) si un juge vous demande d’aller retirer votre t-shirt du syndicat, nous vous 
demandons de vous conformer à cette demande.  

[19] Les 12, 13 novembre et 9 décembre 2015, les membres du syndicat se 
conforment à un mot d’ordre syndical similaire. Aucune problématique n’est soulevée 
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en regard de ces actions et aucune mesure n’est prise par l’employeur pour les faire 
cesser. 

[20] Puis, à la demande du Gouvernement, le syndicat consent à suspendre 
temporairement ses moyens de visibilité à la mi-juillet 2016. Les parties souhaitent ainsi 
rétablir un climat propice aux négociations. 

[21] Les choses évoluent toutefois autrement. 

[22] À l’automne, le syndicat considère que les négociations stagnent et il souhaite 
relancer les moyens de visibilité pour accroître la pression sur le Gouvernement. Cette 
fois, son mot d’ordre est le suivant : 

À compter de demain 23 novembre 2016, jusqu’à nouvel ordre, tous les 
constables spéciaux de la province doivent porter quotidiennement les t-shirts de 
shérif et un pantalon de leur choix autre que celui de l’uniforme. Si un juge vous 
demande d’aller vous changer, vous devrez répondre poliment qu’il s’agit 
d’un ordre syndical, que vous ne pouvez pas changer de vêtements et qu’il 
devra communiquer avec votre gestionnaire (capitaine). Si un représentant 
de l’employeur vous demande d’aller vous changer, vous devrez répondre 
poliment qu’il s’agit d’un ordre syndical, que vous ne pouvez pas changer de 
vêtements et qu’il devra téléphoner à un membre de l’exécutif (…). 

(caractères gras ajoutés) 

[23] Tous conviennent qu’il s’agit du premier mot d’ordre demandant aux constables 
de ne pas obtempérer à la demande d’un juge qui requiert un changement de 
vêtements. Dès lors, le syndicat est conscient que ce changement d’attitude fera réagir 
certains juges. 

LES JOURNÉES DES 23-24-25 NOVEMBRE 2016 

[24] Comme demandé par le syndicat, les constables se présentent au travail le 
23 novembre 2016 vêtus du pantalon de leur choix et du chandail syndical gris, bleu 
foncé ou noir. Malgré cet accroc vestimentaire, l’employeur ne donne aucune directive 
particulière lors de la rencontre quotidienne. Les constables se dirigent donc vers leurs 
assignations, comme d’habitude.  

[25] Selon le syndicat, le mot d’ordre est largement suivi et, hormis l’opposition d’une 
minorité de juges, aucune problématique n’est notée. Les constables exercent donc leur 

fonction normalement, bien que vêtus différemment. Ils portent également les 
équipements de protection requis par leur fonction.  

20
17

 Q
C

T
A

T
 3

02
9 

(C
an

LI
I)



  
CQ-2016-6892 7 
  
 

 

[26] Ainsi, les seuls problèmes résultent du refus de certains juges de procéder avec 
un constable qui n’est pas convenablement vêtu. Monsieur Melo, représentant syndical 
et constable spécial au palais de justice de Québec, illustre cette situation :  

- Le 24 novembre 2016, il est vêtu d’un pantalon de denim et du chandail 
syndical; 

- Il exerce normalement ses fonctions tout l’avant-midi, le juge ayant toléré son 
habillement;  

- À 13 h 45, il change de salle d’audience et le greffier audiencier l’avise que le 
juge assigné à cette salle souhaite lui parler; 

- Ce dernier requiert qu’il soit vêtu convenablement; 

- Devant le refus de monsieur Melo de se changer, le juge exige la présence 
de la capitaine Théberge pour 14 h afin de débattre de sa demande; 

- Monsieur Melo, accompagné de la capitaine Théberge, se présente devant le 
juge comme demandé; 

- Monsieur Melo maintient son refus de se changer; 

- Madame Théberge lui demande d’attendre ses instructions; 

- Dans l’intervalle, elle tente de trouver un constable qui accepte de se 
conformer aux exigences du juge, ce qu’elle trouve après avoir parlé à 
trois constables, les deux premiers rencontrés ayant refusés de se changer; 

- Ce troisième constable se rend à la salle d’audience;  

- Étant donné que madame Théberge n’a plus besoin des services de 
monsieur Melo, elle le retourne chez lui à 15 h alors que son quart de travail 
se termine normalement à 17 h. 

[27] Comme autre exemple, l’employeur mentionne qu’un juge d’un autre district a 
reporté deux dossiers à une date ultérieure en raison du refus du constable spécial de 
se vêtir convenablement. 

[28] Il est admis que le moyen de pression exercé par le syndicat provoque des 
ajournements dans certaines salles d’audience, lesquels varient entre quelques minutes 
et une journée lorsqu’aucun constable n’accepte de se conformer à la demande du 
juge. Il s’agit toutefois de situations exceptionnelles. D’ailleurs, selon le syndicat, plus 
de 80 % des juges tolèrent l’habillement syndical des constables. Ce pourcentage inclut 
cependant les juges qui acceptent de siéger avec un constable placé à l’entrée 
extérieure de la salle. Face à ce type d’entente, l’employeur soulève que le constable 

ne peut s’acquitter de toutes ses tâches. À titre d’exemple, il ne peut faire de prévention 
à l’intérieur de la salle et ses interventions, le cas échéant, seront forcément moins 

rapides. Ce que croit également le Tribunal. L’employeur n’a toutefois pas sévi à l’égard 
des constables ainsi postés vu leur entente avec le juge. 
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[29] Enfin, tous conviennent que le moyen de pression syndical est exercé 
paisiblement, sans actes de violence ou de menaces et sans causer de dommage, 
outre ceux reliés aux ajournements d’audience. 

LES MESURES PRISES PAR L’EMPLOYEUR 

[30] Dès le 23 novembre au matin, les gestionnaires sont interpellés par des juges 
qui refusent de siéger en raison de l’habillement des constables spéciaux. Ils exigent 
que l’employeur leur ordonne de se vêtir convenablement. Comme il n’y a pas de 
consigne à cet égard, on demande aux juges de patienter le temps de trouver une 
solution et d’obtenir la directive de l’employeur. La durée des ajournements varie d’une 
salle à l’autre, selon les exigences du juge et la volonté des constables de se conformer 
ou non. Certains juges acceptent de faire des compromis (ex. : tolèrent le pantalon de 
denim plutôt que le pantalon de camouflage, accepte que le constable soit placé à 
l’extérieur de la salle ou acceptent de procéder avec un agent de sécurité) alors que 
d’autres décident de reporter leurs dossiers.  

[31] C’est vers 12 h 30 que l’employeur transmet sa directive aux gestionnaires. On 
leur indique que, si un constable refuse d’obtempérer à la demande d’un juge, il doit 
être retourné à la maison si sa présence n’est pas requise par les mesures d’urgence. 

[32]  La procédure de réduction de la main d’œuvre, prévue à la convention 
collective, n’est donc pas appliquée en raison de la particularité et de l’urgence de la 
situation. Normalement, l’employeur tente de relocaliser le salarié à temps complet 
lorsqu’il y a fermeture d’une salle d’audience, celui-ci ayant préséance sur les salariés 
occasionnels et temps partiel. La procédure habituelle n’engendre toutefois pas 
d’ajournements d’audience contrairement à ce qui s’est produit les 23, 24 et 25 
novembre 2016.  

[33] Devant ce constat, l’employeur remet une lettre d’avertissement aux salariés qui 
ont refusé d’obtempérer à la demande d’un juge et qui ont été retournés à la maison. 
Cette lettre indique ceci : 

(…) 

Vous devez, à titre de constable spécial, vous conformer aux ordres qui vous 
sont donnés par votre employeur afin de respecter les consignes du juge 
responsable de la salle à laquelle vous êtes affecté (…) Le ministère tolère les 
moyens de visibilité que vous prenez, mais dans la mesure où ceux-ci ne 
ralentissent pas les activités judiciaires et qu’ils n’ont pas pour effet de nuire 

à la sécurité. 

(caractères gras ajoutés, reproduit tel quel) 
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[34] Douze avertissements sont ainsi remis, lesquels visent 8 des 280 constables 
travaillant dans les palais de justice. Aucune coupure de traitement ne leur est imposée 
à ce jour, mais cela demeure une possibilité. 

[35] Le syndicat reconnaît que l’employeur est tolérant lorsqu’il y a peu ou pas de 
ralentissement d’activités. D’ailleurs, aucun avertissement n’a été remis aux constables 

qui patrouillent dans les corridors du palais de justice ou à ceux dont les juges tolèrent 
l’habillement. Autrement dit, lorsque l’administration de la justice suit son cours normal, 
l’employeur ne restreint pas le choix vestimentaire des constables spéciaux. 

APRÈS LE 25 NOVEMBRE 2016 

[36] Les parties ont présenté une longue preuve pour illustrer d’autres situations 
découlant de ce moyen de pression. De tout cela, le Tribunal retient que les 
ajournements sont exceptionnels, mais qu’ils entrainent d’importantes incidences pour 
des tiers. À titre d’exemple, des victimes, des accusés et des témoins sont confrontés à 
des reports d’audience ou des ajournements, leur occasionnant un stress additionnel. À 
cela s’ajoute, comme souligné par l’employeur, le contexte judiciaire découlant de l’arrêt 

Jordan9 qui impose une gestion rigoureuse des procès. 

[37] Cette situation est d’ailleurs déplorée par la juge en chef de la Cour du Québec 
dans une lettre adressée à la sous-ministre de la Justice à la fin janvier 2017 : 

Nous déplorons que le conflit de travail entre les constables spéciaux et leur 
employeur alourdisse la responsabilité des juges et les oblige à une évaluation 
quotidienne de la situation qui, comme déjà dit, se détériore sans cesse. La 
tolérance des juges et leur imagination pour trouver des accommodements aux 
différentes situations auxquelles ils sont confrontés, et qui varient d’une région à 
l’autre, sont sur le point d’atteindre leurs limites. 

[38] Enfin, soulignons que suite à l’ordonnance provisoire rendue par le Tribunal en 
décembre 2016, le syndicat a distribué un chandail rose, qui est notamment porté les 
jeudis. 

LES MOTIFS 

LE DROIT 

[39] Le recours du syndicat se fonde sur les articles 3, 12 et 14 du Code, lesquels 
édictent ceci : 

                                                 
9 R. c. Jordan, 2016 CSC 27. 
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3. Tout salarié a droit d'appartenir à une association de salariés de son choix et 
de participer à la formation de cette association, à ses activités et à son 
administration. 

12. Aucun employeur, ni aucune personne agissant pour un employeur ou une 
association d'employeurs, ne cherchera d'aucune manière à dominer, entraver 
ou financer la formation ou les activités d'une association de salariés, ni à y 
participer. 

(…) 

14. Aucun employeur, ni aucune personne agissant pour un employeur ou une 
association d'employeurs ne doit refuser d'employer une personne à cause de 
l'exercice par cette personne d'un droit qui lui résulte du présent code, ni 
chercher par intimidation, mesures discriminatoires ou de représailles, menace 
de renvoi ou autre menace, ou par l'imposition d'une sanction ou par quelque 
autre moyen à contraindre un salarié à s'abstenir ou à cesser d'exercer un droit 
qui lui résulte du présent code. 

Le présent article n'a pas pour effet d'empêcher un employeur de suspendre, 
congédier ou déplacer un salarié pour une cause juste et suffisante dont la 
preuve lui incombe. 

[40] Les termes « chercher à », que l’on retrouve à l’article 12, impliquent un caractère 
intentionnel qui peut se manifester par un geste délibéré ou par une imprudence 
grave10. Même l’entrave mineure sera sanctionnée. 

[41] Puis, la notion d’entrave est ainsi définie par la doctrine11 : 

479 - Entrave - L’entrave illégale de l’employeur à la formation ou aux activités 
du syndicat peut revêtir de multiples formes. Le recours à l’intimidation, aux 
menaces ou aux contraintes qui sont elles-mêmes prohibées par les articles 13 
et 14 du Code peut constituer une entrave ou une tentative d’entrave au sens de 
l’article 12 C.t. (…) 

(caractères gras ajoutés, références omises) 

                                                 
10 Alliance des intervenantes en milieu familial de Québec, Rive-Nord Rive-Sud (CSQ) c. Québec 

(Famille), 2012 QCCRT 0076; Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec inc. c. 
Gouvernement du Québec, 2013 QCCRT 0266 ; Alliance du personnel professionnel et 
technique de la santé et des services sociaux (APTS) c. Ministère de la Santé et des Services 

sociaux et al., 2017 QCTAT 2251. 
11  Robert P. GAGNON, Le droit du travail du Québec, 7e éd., par Yann BERNARD, André 

SASSEVILLE, Bernard CLICHE et Jean-Guy VILLENEUVE (dir.), Cowansville, Éditions Yvon 
Blais, 2013, p. 434. 
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[42] Cela étant établi, le Tribunal doit déterminer si l’employeur a enfreint ces 
dispositions du Code en intervenant auprès de certains constables à la suite du moyen 
de pression exercé les 23, 24 et 25 novembre 2016.  

APPLICATION DU DROIT AUX FAITS 

La liberté d’expression 

[43] Pour soutenir que l’employeur a entravé ses activités, le syndicat invoque le droit 
d’association et la liberté d’expression, laquelle inclut le port de vêtements non 
conforme à l’uniforme réglementaire. 

[44] La Cour suprême a maintes fois reconnu que la liberté d’expression est l’un des 
fondements de toute société démocratique12. Cette liberté permet notamment aux 
salariés d’exprimer leur mécontentement face à la négociation de leur convention 
collective. Ils peuvent ainsi informer et amener le grand public à appuyer leur cause13 et 
faire pression sur l’employeur par l’entremise de tiers. 

[45] Les tribunaux ont également reconnu que le refus de porter un uniforme 
réglementaire constitue une forme de liberté d’expression. La Commission des relations 
du travail a d’ailleurs jugé acceptable un tel moyen de pression dans l’affaire Syndicat 
de la fonction publique du Québec inc. c. Pépin14:  

[84] De la même façon, dans les circonstances du présent litige, affirmer que 
dans l’exercice de son droit de gérance, l’École, sur la base de sa Politique 
relative à la tenue vestimentaire, peut interdire à ses salariés le droit de participer 
au moyen de pression appelé par le SFPQ, c’est conclure que ne sont permis 
que les activités de l’association accréditée qui obtiennent la bénédiction de 
l’employeur. Or, il faut le noter, le moyen de pression du SFPQ a été exercé 
de façon paisible, sans actes de violence ou de menaces et sans causer de 
dommage, ni à l’École ni à autrui. 

[85] Or, en cette matière, les actions syndicales, dont les jugements précités 
donnent plusieurs exemples, sont toujours orientées contre l’employeur sur 
lequel il s’agit de faire pression; c’est leur raison d’être. 

(…) 

 

                                                 
12  T.U.A.C. section locale 1518 c. Kmart Canada Ltd, [1999] 2 R.C.S 1083; Irwin Toy Ltd c. Québec 

(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 976; R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. 
13  S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd., [2002] 1 

R.C.S. 156; Alberta (Information and Privacy Commissionner) c. Travailleurs et travailleuses unis 
de l’alimentation et du commerce, section locale 401, [2013] 3 R.C.S. 733. 

14  2010 QCCRT 0042. 
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[100] Dans le contexte de la présente affaire, la Commission n’a aucune 
hésitation à conclure que l’action entreprise le 11 décembre 2008 par le SFPQ, 
action qu’aucune loi n’interdit, constitue une activité syndicale au sens  de l’article 
3 du Code et qu’en exigeant que les salariés qui y participent cessent de le 
faire, l’École a contrevenu à l’article 12 du Code, ainsi qu’à son article 14 en 
regard des salariés plaignants. 

[46] Précisons toutefois que, contrairement à la présente affaire, la preuve a révélé 
que le moyen de pression exercé par les instructeurs de l’École ne les « empêchait pas 

de travailler et ne nuisait à personne ». 

[47] Par ailleurs, dans l’affaire Société Radio-Canada c. Canada (Procureur 
général)15, la Cour suprême apporte certaines précisions lorsque la liberté d’expression 

s’inscrit dans un contexte judiciaire :  

[35] (…) La portée de cette conception de la liberté d’expression a été explicitée 
dans l’arrêt Ville de Montréal. Confirmant d’abord que tout contenu expressif 
mérite a priori d’être protégé, la Cour a toutefois précisé qu’une activité 
expressive peut se voir refuser le bénéfice de la protection de l’al. 2b) en 
raison de la façon dont elle est exercée — le mode d’expression — ou du 
lieu où elle se déroule. 

[69] Il convient de résumer les objectifs poursuivis par les mesures contestées 
comme étant le maintien d’une saine administration de la justice en assurant la 
sérénité des débats. Une saine administration de la justice repose 
nécessairement sur le maintien de l’ordre et du décorum à l’intérieur de la 
salle d’audience et aux abords de celle-ci, de même que la protection de la vie 
privée des justiciables qui se présentent devant les tribunaux, autant de mesures 
nécessaires pour permettre des débats sereins. Cet objectif contribue 
incontestablement au maintien de la confiance du public dans le système 
de justice. Je suis donc d’avis que l’objectif poursuivi par le gouvernement et les 

juges de la Cour supérieure du Québec était urgent et réel. 

[94] Lorsque les effets positifs et négatifs des mesures contestées sont  mis en 
balance, force est de constater que les premiers l’emportent sur les seconds. 
Dans le contexte judiciaire, la liberté d’expression, comme tous les autres 
droits fondamentaux, doit être conciliée avec une saine administration de 
la justice.  Comme le mentionne le juge Salmon dans Morris c. Crown Office : 

[TRADUCTION] Tous les membres du public ont le droit 
inaliénable à ce que nos tribunaux soient laissés libres 
d’administrer la justice sans entrave ni empêchement de 
quelque part que ce soit.  Si ce droit était supprimé, la liberté 
d’expression ainsi que toutes les autres libertés dépériraient et 
mourraient, car à la longue ce sont les cours de justice qui 
constituent le bastion de la liberté individuelle. 

                                                 
15  [2011] 1 R.C.S. 19. 
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(caractères gras ajoutés) (références omises) 

[48] Puis, récemment, dans l’affaire Québec (Procureure générale) c. Commission 
des relations du travail, division relations du travail16, la Cour supérieure énonce 
également certaines balises à la liberté d’expression, lorsqu’exercée sur les lieux et 
pendant les heures de travail. Elle écrit ceci à l’égard du message syndical transmis par 

les salariés au moyen de leur adresse courriel : 

[28] En effet, la liberté d’expression qui s’exerce sur les lieux et pendant les 
heures de travail doit respecter certaines conditions particulières pour être 
« valablement exercée ». 

[29] Entre autres, le message diffusé doit être relativement discret, ne pas être 
envahissant, il doit être exprimé en des termes corrects et neutres et ne pas 
mettre en péril, sans raison fondamentale, les relations d’affaires avec la 
clientèle et les fournisseurs. 

[33] En effet, la Loi sur la fonction publique signale que la fonction publique a 
pour mission première de fournir au public les services de qualité auxquels il a 
droit. Or, tel que formulé et diffusé, le message syndical de l’APIGQ 
compromet l’image de la fonction publique en tant qu’employeur et ne peut 
que miner la confiance des destinataires en la qualité des services qu’ils 
reçoivent de la part des ingénieurs à l’emploi du gouvernement. En ce faisant, 

on porte atteinte à la mission de tout fonctionnaire d’agir dans l’intérêt public  (…) 

(caractères gras ajoutés, références omises) 

[49] De ces affaires, le Tribunal retient que le message véhiculé doit être discret, 
neutre, ne pas ternir l’image de l’employeur et que les services de qualité que la Loi sur 
la fonction publique oblige à offrir doivent être maintenus. La liberté d’expression doit 
également être conciliée avec une saine administration de la justice. Enfin, elle ne 
pourra pas être valablement exercée si elle s’accompagne de gestes abusifs ou 
illicites17. 

[50] Selon l’estimation syndicale, 20 % des juges ne tolèrent pas le moyen de 
pression exercé par les constables en novembre 2016. À ce pourcentage s’ajoutent les 
juges qui acceptent de procéder avec un constable à l’extérieur de la salle plutôt qu’à 

l’intérieur. Les activités judiciaires sont donc perturbées par ce moyen de pression. 
Peut-on alors dire qu’il ne ternit pas l’image de l’employeur? Qu’il assure le maintien de 

services judiciaires de qualité? Qu’il ne déconsidère pas l’administration de la justice? 
Et qu’en est-il des dommages causés à autrui (ex. : accusé, victime, témoin, 
procureur)? 
                                                 
16  2016 QCCS 5095. 
17  Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal (SCFP, section locale 301) c. Coll, 2009 

QCCA 708 (requête pour autorisation de pourvoi à la Cour suprême rejetée). 
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[51] Toutes ces questions amènent le Tribunal à douter du respect des critères 
précédemment mentionnés. Mais, il y a plus. 

Le ralentissement des activités  

[52]  Contrairement aux affaires précitées, le moyen de visibilité du syndicat fait 
davantage que sensibiliser le grand public à sa cause, il entraîne une perturbation et un 
certain ralentissement des activités judiciaires.  

[53] En indiquant pour la première fois aux constables qu’ils doivent refuser de se 
changer et que les juges insatisfaits doivent communiquer avec leurs gestionnaires 
pour que ceux-ci contactent ensuite un membre de l’exécutif syndical, le syndicat savait 
ou devait savoir que ce refus d’obtempérer occasionnerait des ajournements 
d’audience. Avec ce nouveau mot d’ordre, le syndicat voulait assurément augmenter la 
pression sur le Gouvernement, sinon pourquoi l’avoir modifié en novembre 2016 ? 

[54] Comme indiqué dans les lettres d’avertissement, l’employeur ne s’oppose pas au 

moyen de visibilité syndical, mais il condamne les ralentissements qui y sont rattachés. 
Son comportement à l’égard des constables assignés à la patrouille et envers ceux dont 
l’habillement est toléré par les juges le démontre d’ailleurs clairement. Son inaction 
avant le 23 novembre en témoigne également. 

[55] En conséquence, il y a lieu de constater que l’employeur n’a pas appliqué sa 
politique vestimentaire de manière rigide et rigoureuse comme dans l’affaire Pépin, 
précitée. Il a démontré de la souplesse, et ce, jusqu’à ce que les activités judiciaires 

soient perturbées. Même si l’ampleur de cette perturbation est contestée, le syndicat ne 
peut qu’admettre que le mot d’ordre de novembre 2016 a entraîné des ajournements 
d’audience. Il y a, sans conteste, perturbation et ralentissement des activités judiciaires 
en raison du nouveau mot d’ordre syndical. 

Iniquité des mesures 

[56] Comme autre argument, le syndicat dénonce l’iniquité des mesures prises par 
l’employeur puisque seuls les constables ayant été retournés à la maison ont reçu des 
avertissements. L’employeur aurait-il dû sévir à l’égard de tous ceux qui ont refusé de 

revêtir l’uniforme à la demande d’un gestionnaire? Même si cette question se pose, la 
tolérance de l’employeur ne peut lui être reprochée, bien au contraire. En restreignant 

ses interventions à ces quelques constables, l’employeur démontre plutôt qu’il cherche 
à minimiser l’atteinte à leur liberté d’expression. 

LA DÉMONSTRATION DE L’ENTRAVE 

[57] Le syndicat a-t-il démontré, par une preuve prépondérante, que l’employeur a 
entravé ses activités?  
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[58] Le Tribunal ne le croit pas, pour les raisons suivantes. 

[59] Comme indiqué précédemment, les interventions de l’employeur découlent du 
ralentissement des activités, lequel est prohibé par l’article 108 du Code : 

108. Nulle association de salariés ou personne agissant dans l'intérêt d'une telle 
association ou d'un groupe de salariés n'ordonnera, n'encouragera ou n'appuiera 
un ralentissement d'activités destiné à limiter la production. 

[60] La doctrine18 résume ainsi le but poursuivi par cet article :  

Le législateur a donc voulu interdire certaines formes de grève qui établissent un 
climat imprévisible, susceptible de saper l’autorité hiérarchique de l’employeur et 
de ses représentants sur les lieux du travail. La situation doit donc être claire ; 
soit il y a grève, soit il n’y en a pas. Le Code du travail ne tolère pas d’entre-
deux. 

[61] Puisque le syndicat n’a pas le droit de grève et que les ralentissements de travail 
sont interdits par l’article 108 du Code, les interventions de l’employeur (rencontre 
individuelle, avertissement, fin de quart prématurée) visant à faire respecter ces 
dispositions ne peuvent constituer de l’entrave aux activités syndicales. En effet, 
conclure autrement empêcherait un employeur d’agir face à des ralentissements 
illégaux, ce qui n’est certes pas le but des articles 12 et 14 du Code.  

[62] C’est d’ailleurs ce qu’exprime le Tribunal du travail dans l’affaire Centre de 
référence du Grand Montréal c. France Grondin19 : 

(…) La commission d’illégalité (v.g. le ralentissement d’activité spécifiquement 
interdit par l’article 9620 du Code) ne peut constituer l’exercice de quelque droit 
résultant du même Code (...) 

[63] Comme précisé par l’employeur, ce n’est pas la liberté d’expression ou la liberté 

d’association qu’il réprime, mais bien les ralentissements illégaux découlant du moyen 
de pression exercé depuis le 23 novembre 2016. Que ces ralentissements soient 
considérés mineurs par le syndicat ne change rien puisque l’article 108 du Code ne fait 

aucune distinction à cet égard. 

[64] Si l’on combine cette interdiction à la déconsidération de la justice, aux services 
judiciaires qui ne sont plus entièrement assurés et aux dommages occasionnés à autrui 
en raison du nouveau mot d’ordre syndical, les interventions de l’employeur se justifient. 

                                                 
18  Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE, Georges MARCEAU et Urwana COIQUAUD, Droit 

des rapports collectifs du travail au Québec , 2e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2013, p. 
602. 

19  [1978] T.T. 274. 
20  Aujourd’hui l’article 108 du Code. 
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Il s’agit d’un exercice légitime du droit de gérance. En effet, comme indiqué dans l’arrêt 
Société Radio-Canada21, il s’agit d’une affaire où la liberté d’expression « doit être 

conciliée avec une saine administration de la justice ». 

[65] Ainsi, la preuve convainc que les décisions prises par l’employeur ne visaient 
pas à déstabiliser le syndicat, à l’affaiblir ou à le discréditer auprès de ses membres22. 
Son comportement n’est pas non plus erratique au point qu’il faille parler de négligence 

grossière, d’une imprudence grave ou d’un aveuglement volontaire au sens de la 
jurisprudence23. 

[66] Conséquemment, le Tribunal conclut que le syndicat n’a pas réussi à démontrer 

par une preuve prépondérante que l’employeur a entravé ses activités ou qu’il a imposé 
des mesures de représailles afin que les constables cessent d’exercer un droit qui leur 
résulte du Code. 

[67] Enfin, il appartiendra à l’arbitre de griefs de déterminer si les dispositions de la 
convention collective relatives au mouvement de main-d’œuvre devaient s’appliquer ou 
non, ce qui est une tout autre question que celle soumise au Tribunal24. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

REJETTE   la demande. 

 

 __________________________________ 
 Nancy St-Laurent 
 
Me Jean-Luc Dufour 
POUDRIER BRADET AVOCATS S.E.N.C. 
Pour la partie demanderesse 
 
                                                 
21  Précitée, note 15. 
22  Delastek inc. c. Unifor, section locale 1209, 2015 QCCRT 0439 (requête en révision rejetée, 

CQ-2015-6722).  
23  Syndicat des métallos, section locale 9490 c. Rio Tinto Alcan inc. 2011 QCCRT 0224 (confirmée 

par 2011 QCCRT 0563; requête en révision judiciaire réglée hors cour) ; Alliance des 
intervenantes en milieu familial de Québec, Rive-Nord Rive-Sud (CSQ) c. Québec (Famille), 2012 
QCCRT 0076 (requête en révision judiciaire remise sine die, 500-17-071035-0128); Association 
des pompiers professionnels de Québec inc.  c. Ville de Québec, 2015 QCCRT 0341. 

24  Cégep de Lévis-Lauzon c. Commission des relations du travail, 2015 QCCS 4482 (requête pour 
permission d’appeler rejetée). 
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Me Jean-François Dolbec 
BOUCHARD DOLBEC AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
Pour la partie défenderesse 
 
Date de la dernière audience :  28 avril 2017 
 
/al 
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Employés occasionnels 

39,14 La présente section ne s'applique pas à l'employé occasionnel. 

39,15 Les modalités spécifiques prévues dans le cas de l'employé à temps partiel à 
l'article 39,09 et au paragraphe b) de l'article 39,11 s'appliquent à l'employé occasionnel en 
remplaçant dans ces articles les mots employé à temps partiel par les mots employé occasionnel. 
Ces modalités s'appliquent uniquement pendant les périodes où il aurait travaillé. 

39,16 Aux fins de l'article 39,09, le traitement hebdomadaire moyen net s'entend du traitement 
hebdomadaire moyen reçu par l'employé occasionnel depuis le début de son dernier engagement 
jusqu'à la date du début de la période où l'employé reçoit l'indemnité de remplacement de revenu, 
majoré le cas échéant, pendant les périodes où il y a droit, de l'allocation de rétention, diminué 
des impôts fédéral et provincial, des cotisations syndicales ainsi que des cotisations versées par 
l'employé au Régime des rentes du Québec, à l'assurance emploi, et au régime de retraite. 

Si depuis le début de son dernier engagement jusqu'à la date du début de la période où l'employé 
reçoit l'indemnité de remplacement de revenu, l'employé occasionnel a reçu une indemnité ou 
des prestations, il est entendu qu'aux fins du calcul de traitement hebdomadaire moyen net, on se 
réfère au traitement hebdomadaire moyen à partir duquel telle indemnité ou telles prestations ont 
été établies. 

 

SECTION 40 

ARBITRAGE DES DIFFÉRENDS 

40,01     Si au jour fixé pour l'expiration de la convention collective, celle-ci n'a pas été 
renouvelée ou une nouvelle convention n'a pas été conclue, le différend, sauf pour les conditions 
de travail déjà couvertes par une loi, doit, après avis écrit d'une partie à l'autre après ce jour, être 
soumis à l'arbitre choisi par les parties. 

À défaut d'accord dans les dix (10) jours de l'avis, ce différend doit être soumis à l'arbitre désigné 
par le ministre du Travail sur recommandation du juge en chef du Tribunal du travail. 
Cependant, les parties peuvent choisir un arbitre tant que la désignation n'a pas été faite par le 
ministre du Travail. 

40,02 La sentence de l'arbitre doit être rendue dans les soixante (60) jours de la date à laquelle il 
est choisi ou désigné, à moins que ce délai ne soit prolongé par les parties. 

40,03 La sentence arbitrale constitue une recommandation au gouvernement; toute 
recommandation de l'arbitre approuvée par le gouvernement a l'effet d'une convention collective 
signée par les parties. 

40,04 Chaque partie acquitte les dépenses et traitements de ses témoins. Les dépenses et 
honoraires de l'arbitre sont acquittés à parts égales par chaque partie. 

 



 

132  

47,03 L'employeur convient d'entreprendre au début de l'année 2002 et annuellement par la 
suite, une révision des indemnités pour les frais de repas et pour l'usage de voitures personnelles 
aux fins d'apporter, s'il y a lieu, une modification au tarif d'indemnisation.  

 

SECTION 48 

GRÈVE 

48,01 La grève est interdite selon les dispositions prévues à l'article 69 de la Loi sur la fonction 
publique. 

En conséquence, pendant la durée de la convention collective : 

a) il n'y aura pas de grève de la part des employés; 

b) le syndicat n'ordonnera, n'encouragera ou ne supportera de grève; 

c) l'employeur n'imposera pas le lock-out. 

 

SECTION 49 

DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE  

49,01 La présente convention collective entre en vigueur à la date de son approbation par le 
gouvernement, par décret, et le demeure jusqu'au 31 mars 2015. Elle n'a pas d'effet rétroactif sauf 
en cas de stipulations expressément prévues. 

49,02 À l'expiration de la convention collective, les conditions prévues continuent de 
s'appliquer jusqu'à la date d'entrée en vigueur d'une nouvelle convention collective.  

Dispositions transitoires 

49,03 Le minimum de mille quatre cent cinquante-six (1456) heures garanti à l'employé à temps 
partiel se calcul au prorata considérant la date de l'approbation par décret de la présente 
convention collective. 

49,04 Les griefs déposés en application des conventions collectives antérieures à la présente 
convention et qui sont toujours en instance de règlement, sont réglés conformément aux 
dispositions de la convention collective applicable au moment de leur présentation. Toutefois, la 
procédure d'arbitrage prévue à la présente convention s'applique sauf pour les griefs dont 
l'audition a débuté en date du décret approuvant les présentes dispositions.  
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Convention collective échue 

Un drôle de constable devant le bureau 
de Philippe Couillard

Les constables spéciaux du gouvernement du Québec, en 
négociation de leur convention collective depuis avril 2015, font 
parler d’eux mercredi, en raison d’un agent particulièrement 
visible dans les couloirs de l’Assemblée nationale à Québec.

Le constable, posté devant le bureau du premier ministre Philippe Couillard, arborait 
un chandail rose ajusté, ainsi que des pantalons d’un vert éclatant, attirant 
l’attention des journalistes parlementaires.

Page 1 sur 2Un drôle de constable devant le bureau de Philippe Couillard | TVA Nouvelles

2017-08-30http://www.tvanouvelles.ca/2017/04/12/un-drole-de-constable-devant-le-bureau-de-philip...



«J’ai toujours dit que c’est une pratique qui n’est pas souhaitable, et que les 
syndicats qui faisaient cela ne se rendaient pas service», a déclaré à cet effet 
Martin Coiteux.

Sans parler d’une loi spéciale qui forcerait les policiers et les constables spéciaux à 
porter leur uniforme, le ministre dit vouloir trouver une solution «plus tôt que tard».

Page 2 sur 2Un drôle de constable devant le bureau de Philippe Couillard | TVA Nouvelles

2017-08-30http://www.tvanouvelles.ca/2017/04/12/un-drole-de-constable-devant-le-bureau-de-philip...

En novembre dernier au Saguenay-Lac-Saint-Jean, le juge François Huot de la Cour 
supérieure a expulsé les constables spéciaux d’une salle d’audience avec jury parce 
qu’ils portaient des pantalons non conformes.
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ACTUALITÉS  • POLITIQUE 

L'Union des municipalités du Québec se 
réjouit du projet de loi 133 obligeant le 
port de l'uniforme par les policiers et 
constables spéciaux 

Les deux constables spéciaux du palais de justice de Montmagny
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COMMENTAIRES

27 avril L’Union des municipalités du Québec (UMQ) accueille avec satisfaction le dépôt 

aujourd’hui, par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire et 

ministre de la Sécurité publique, monsieur Martin Coiteux, du projet de loi 133, Loi obligeant 

le port de l’uniforme par les policiers et les constables spéciaux dans l’exercice de leurs 

fonctions.

« Le phénomène du port de pantalons de camouflage comme moyen de pression chez certains 

policiers et constables spéciaux n’a que trop perduré au cours des dernières années, minant la 

confiance et le respect des citoyennes et des citoyens envers les forces policières. Les 

municipalités auront désormais les outils nécessaires pour faire respecter l’intégrité de 

l’uniforme policier lors de négociations. C’est l’institution policière dans son ensemble qui en 

sortira gagnante », a déclaré monsieur Bernard Sévigny, président de l’UMQ et maire de 

Sherbrooke.

L’UMQ demande depuis plusieurs années le dépôt d’une telle loi. Ainsi, dès 2011, appuyée par 

l’Association des directeurs de police du Québec, elle avait invité le gouvernement du Québec 

à modifier la Loi sur la police afin d’obliger les policiers à porter leur uniforme et à respecter 

leurs équipements lorsqu’ils sont en fonction.

P A R  

J O S É  S O U C Y
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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE  

Port de l’uniforme pour les policiers et constables spéciaux 
Une situation qui avait trop perduré, selon l’UMQ 

Montréal, le 27 avril 2017 – L’Union des municipalités du Québec (UMQ) accueille avec 
satisfaction le dépôt aujourd’hui, par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire et ministre de la Sécurité publique, monsieur Martin Coiteux, du projet de loi 133, Loi 
obligeant le port de l’uniforme par les policiers et les constables spéciaux dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

« Le phénomène du port de pantalons de camouflage comme moyen de pression chez certains 
policiers et constables spéciaux n’a que trop perduré au cours des dernières années, minant la 
confiance et le respect des citoyennes et des citoyens envers les forces policières. Les 
municipalités auront désormais les outils nécessaires pour faire respecter l’intégrité de l’uniforme 
policier lors de négociations. C’est l’institution policière dans son ensemble qui en 
sortira gagnante », a déclaré monsieur Bernard Sévigny, président de l’UMQ et maire de 
Sherbrooke. 

L’UMQ demande depuis plusieurs années le dépôt d’une telle loi. Ainsi, dès 2011, appuyée par 
l’Association des directeurs de police du Québec, elle avait invité le gouvernement du Québec à 
modifier la Loi sur la police afin d’obliger les policiers à porter leur uniforme et à respecter leurs 
équipements lorsqu’ils sont en fonction. 

La voix des gouvernements de proximité 
Depuis sa fondation en 1919, l’UMQ représente les municipalités de toutes tailles dans toutes les 
régions du Québec. Sa mission est d’exercer, à l’échelle nationale, un leadership pour des 
gouvernements de proximité efficaces et autonomes et de valoriser le rôle fondamental des élues 
et élus municipaux. Ses membres, qui représentent plus de 80 % de la population et du territoire 
du Québec, sont regroupés en caucus d’affinité : municipalités locales, municipalités de 
centralité, cités régionales, grandes villes et municipalités de la Métropole. 

-30- 

Source :  UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

Renseignements :  Patrick Lemieux 
Conseiller aux communications et aux relations médias 
Tél. : 514 282-7700, poste 279 
Cellulaire : 438 827-4560 
plemieux@umq.qc.ca  







Le projet de loi 133 modifie la Loi sur la police afin d'y introduire l'obligation 
pour les policiers et les constables spéciaux de porter l'uniforme et 
l'équipement fournis par leur employeur.
PHOTO OLIVIER PONTBRIAND, ARCHIVES LA PRESSE
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Les policiers du SPVM devront ranger leurs 
pantalons de «clown»

Tommy Chouinard
La Presse
(Québec) Les policiers du SPVM et 
les constables spéciaux devront 
bientôt ranger leurs pantalons de « 
clown » dans la garde-robe. Québec 
les force à porter leur uniforme dans 
l'exercice de leurs fonctions, en 
vertu d'un projet de loi déposé jeudi.

Pour le ministre de la Sécurité 
publique, Martin Coiteux, « il en va 
de la nécessité de restaurer le lien 
de confiance entre la population et 
les forces de l'ordre ». 

Québec déplore depuis longtemps le 
moyen de pression des agents de la 
paix, laissant planer à plusieurs 
reprises la menace d'une 
intervention législative. Sa patience 

est épuisée.

« Devant une situation qui a trop perduré, le gouvernement se voit dans l'obligation d'agir afin de rétablir la 
crédibilité et le respect dans la fonction d'agent de la paix et de s'assurer que l'uniforme puisse toujours 
représenter l'autorité, la loi et l'ordre », a soutenu M. Coiteux en conférence de presse.

En vertu du projet de loi 133, « tout policier ou tout constable spécial doit, dans l'exercice de ses fonctions, porter 
l'uniforme et l'équipement fournis par l'employeur dans leur intégralité, sans y substituer aucun élément ». « Il ne 
peut les altérer, les couvrir de façon importante ou de façon à en cacher un élément significatif ni nuire à l'usage 
auquel ils sont destinés », stipule la pièce législative.

Le patron d'un corps de police ou celui des équipes de constables spéciaux, qui oeuvrent dans les palais de 
justice par exemple, doit envoyer « sans délai » un rapport d'infraction à la Direction des poursuites criminelles et 
pénales lorsqu'un agent fait défaut à ses obligations. Ce dernier est passible d'une amende de 500$ à 3000$ pour 
chaque jour d'infraction. C'est le double en cas de récidive.

Des policiers et des constables spéciaux portent des pantalons de camouflage en guise de moyens de pression 
dans le cadre des négociations sur leurs conditions de travail. Ils n'ont pas le droit de grève.

« On n'interfère pas dans le droit d'association, dans le droit de faire valoir son désaccord, notamment en période 
de négociation, s'est défendu M. Coiteux. Par contre, ça ne peut pas passer par le non-respect de l'uniforme. »

Les agents du SPVM avaient provoqué l'indignation en 2015 en portant des pantalons de camouflage lors des 
obsèques de Jacques Parizeau.

Ils ont lancé ce moyen de pression en 2014 afin de dénoncer la loi modifiant le régime de retraite des employés 
municipaux.

Page 1 sur 2Les policiers du SPVM devront ranger leurs pantalons de «clown» | TOMMY CHOUIN...

2017-08-30http://www.lapresse.ca/actualites/201704/27/01-5092427-les-policiers-du-spvm-devront-...



La loi sera contestée

Le Syndicat des constables spéciaux du gouvernement entend contester la loi devant les tribunaux. Québec viole 
la charte des droits, selon son président Frank Perales.

« Nous sommes très déçus et en colère. Je peux comprendre que les moyens de visibilité peuvent déranger, 
parfois choquer certaines personnes. Mais il faut comprendre qu'on n'a pas le droit de grève, qu'on n'a pas le 
droit à des moyens de pression. Tout ce qu'il nous reste, c'est des moyens de visibilité. On se retrouve alors avec 
zéro rapport de force. Alors on va contester la loi en regard de la charte », a-t-il plaidé en entrevue.

Selon lui, le gouvernement est « juge et partie », dans la mesure où il est l'employeur des 350 constables 
spéciaux que l'on retrouve au parlement, dans les palais de justice et certains édifices gouvernementaux. « Il se 
donne 100% du rapport de force. »

Les constables spéciaux sont en négociation pour renouveler leur contrat de travail depuis deux ans. « Il y a 
impasse, ça n'avance pas du tout », a affirmé M. Perales, rappelant que le syndicat avait cessé son moyen de 
pression quelque temps pour donner la chance à la négociation, sans succès.
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Déclaré coupable de contacts sexuels sur des enfants, Patrice Désormiers a 
reçu sa sentence avec une certaine agitation, lundi.
photo archives La Voix de l'Est
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Échauffourée dans la salle d'audience

Pascal Faucher
La Voix de l'Est
(Granby) L'intervention de quatre 
responsables de la sécurité a été 
nécessaire pour maîtriser un accusé 
qui refusait d'être placé en 
détention, lundi, au palais de justice 
de Granby.

Ayant reconnu sa culpabilité d'avoir 
eu des contacts sexuels avec trois 
mineurs et de les avoir incités à lui 
en faire, Patrice Désormiers, 32 ans, 
était de retour en cour afin de 
recevoir sa sentence. La juge 
Hélène Fabi l'a condamné à cinq 
ans de prison en plus de le déclarer 
délinquant sexuel à vie. Ses victimes 
avaient de trois à sept ans.

«Ces gestes ne sont pas tolérés par la société», a indiqué la magistrate. Il est aussi interdit au Farnhamien 
d'entrer en contact avec des mineurs ou de fréquenter des parcs publics pendant 25 ans. Cette dernière condition 
semble avoir embêté celui qui, jusqu'alors, était en liberté sous conditions.

Après avoir demandé une clarification à la juge concernant le délai de sa sentence, M. Désormiers s'est mis à 
contester son interdiction de fréquenter des parcs. Un constable spécial présent à ses côtés lui a signifié que son 
audience était terminée et l'a invité à se diriger vers le box des accusés, antichambre pour la détention.

«Touchez-moi pas!»

C'est à ce moment que le pédophile a fait mine de ne plus vouloir être incarcéré. «Touchez-moi pas, je m'en 
vais!», a-t-il lancé en faisant un pas de côté. Deux constables spéciaux et deux agents correctionnels se sont 
aussitôt emparés de lui pour le maîtriser.

«Calmez-vous monsieur et ça va bien aller», a dit l'un d'eux en lui passant les menottes. Le condamné a continué 
à faire de l'esclandre en chemin vers les cellules, criant notamment «arrêtez de me pousser, je suis encore un 
humain».

La juge Hélène Fabi, de la Cour du Québec, lui a recommandé un suivi psychiatrique et sexologique. «Il admet sa 
déviance, mais rien de concret n'a été mis en branle», a-t-elle dit.
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Avis de décès
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Plan du site Modifier votre profil Foire aux questions Nous joindre Conditions d'utilisation Politique de 
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Avik Caron
François Gervais

Publié le 21 avril 2017 à 10h54 | Mis à jour le 21 avril 2017 à 10h54 

Crise de colère dans le box des accusés

Nancy Massicotte
Le Nouvelliste
(Trois-Rivières) Avik Caron, l'une 
des têtes dirigeantes du vol de 
18,7 millions $ en sirop d'érable, a 
complètement perdu les pédales, 
vendredi matin, au palais de justice 
de Trois-Rivières en apprenant qu'il 
venait d'être condamné à une peine 
de 72 mois de prison en plus de 
devoir payer des amendes 
compensatoires totalisant près de 
1,7 million $.

L'individu, qui est déjà connu pour 
sa difficulté à gérer sa colère (tel 
qu'il en ressort de son rapport 
présentenciel) a en effet explosé 
dans le box des accusés. Même s'il 

avait librement et volontairement plaidé coupable aux accusations portées contre lui, il a réclamé à grands cris un 
procès, accusant son avocate Me Maria Soledad Vivas Rodriguez de l'avoir mal conseillé. Devant le refus du juge 
Jacques Lacoursière, il a alors vociféré un juron à son endroit pour ensuite donner un coup de poing dans la 
porte menant au quartier cellulaire. Il s'en est ensuite pris à l'agent des services correctionnels qui tentait de le 
calmer en le bousculant et en le menaçant de lui casser la gueule. 

Cet événement, qui s'est déroulé devant plusieurs témoins dans la salle d'audiences, a évidemment donné lieu à 
une plainte criminelle contre Caron pour menace et voie de fait. De nouvelles accusations pourraient 
éventuellement être portées contre celui qui se décrit comme une victime de l'acharnement policier et juridique. 
Son degré élevé de déresponsabilisation avait d'ailleurs été relevé par son agent de probation. Le juge avait lui 
aussi fait le même constat lors du témoignage du prévenu. C'est ce qui explique notamment pourquoi il lui a 
imposé une peine visant à susciter chez lui la conscience de ses responsabilités. 

Rappelons qu'Avik Caron, 43 ans, a plaidé coupable à trois accusations. Dans un premier temps, il a admis avoir 
fraudé L'Industrielle Alliance entre 2010 et 2011. Il avait alors vendu des assurances à des proches dans le but 
de réclamer les commissions de ses ventes. Selon la poursuite, ses manoeuvres lui auraient rapporté 
878 114,38 $.

Deuxièmement, il a plaidé coupable à des chefs de vol et de trafic de sirop d'érable entre 2011 et 2012. Une 
compagnie, dont sa conjointe était actionnaire, avait loué un bâtiment de Saint-Louis-de-Blandford à la Fédération 
des producteurs acéricoles du Québec pour l'entreposage du sirop d'érable. Caron en a alors profité pour voler le 
sirop. Pas moins de 9571 barils ont par la suite été subtilisés avec l'aide de plusieurs complices, dont Richard 
Vallières, qui se chargeait de vendre le sirop à l'extérieur du Québec. 

Dans cette affaire, le procureur de la Couronne, Me Julien Beauchamp-Laliberté, avait réclamé huit ans de prison 
moins la détention préventive de 33 mois et des amendes compensatoires à la confiscation des produits de la 
criminalité totalisant 4,3 millions $. La défense suggérait pour sa part une peine de quatre ans de laquelle devait 
être soustraits non pas 33 mois, mais bien l'équivalent de 40 mois en détention préventive. Les huit mois restants 
seraient purgés dans la collectivité. 
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Dans son analyse, le juge a tenu compte des facteurs aggravants tels que le montant du vol et de la fraude, le fait 
qu'il avait agi par appât du gain et vengeance et qu'il soit l'instigateur d'un crime qui s'est échelonné sur plusieurs 
mois. Il a aussi retenu le fait qu'il n'avait pas hésité à transporter le sirop dans des contenants impropres à 
l'entreposage mettant ainsi en danger la santé publique. Par contre, il a rejeté l'hypothèse de la Couronne voulant 
que le vol de sirop avait été commis au profit d'une organisation criminelle puisque la preuve n'a pas été faite en 
ce sens. 

Il a aussi pris en considération les facteurs atténuants pour finalement lui imposer une peine de 72 mois de prison 
moins la détention provisoire de 33 mois calculée à temps et demi pour un total de 39 mois. 

En ce qui concerne les amendes compensatoires, il a décidé de le condamner à verser 1,2 million $. À cela, il faut 
ajouter une amende supplémentaire de 493 047,11 $ pour la fraude à la compagnie d'assurances. Avik Caron 
aura cinq ans et six mois pour payer les amendes avoisinant 1,7 million $ à défaut de quoi il devra purger cinq 
ans de prison consécutifs. 

À sa sortie du tribunal, Me Beauchamp-Laliberté n'a pas caché sa très grande satisfaction. Selon lui, justice a été 
rendue compte tenu de l'importance des crimes qui ont été commis. Qui plus est, c'est la première fois qu'un 
individu en Mauricie est condamné à payer des amendes compensatoires en lien avec les produits de la 
criminalité.

Quant aux sentences de Richard Vallières et de plusieurs autres complices dans le vol de sirop, elles n'ont pas 
encore été rendues. Des dates devraient être fixées le 27 avril.
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Agression sexuelle sur une 
adolescente: un accusé fait 
une crise devant le juge

Condamné à trois ans de pénitencier pour avoir agressé sexuellement une adolescente de 15 ans, un homme 
d’origine africaine s’est complètement désorganisé, jeudi, forçant l’arrivée en trombe dans la salle d’audience 
de plusieurs constables spéciaux.

«C’est une injustice! C’est une injustice!», a crié Diezere Ndayiziga au juge, Carol St-Cyr, avant de se mettre à hurler 
comme un forcené.

Salle figée

Dans la salle, l’ensemble des acteurs était figé devant l’homme de 26 ans qui frappait à grands coups de pied dans la 
porte de détention. Les agents correctionnels l’ont d’abord maîtrisé – puisque l’homme est détenu de façon 
préventive dans un autre dossier –, puis l’arrivée des constables spéciaux a ramené un sentiment de sécurité.

Il faut dire que depuis sa mise en accusation, Ndayiziga a toujours nié avoir agressé sexuellement, et de façon 
complète, l’adolescente, au cours d’une fin de semaine de prière en 2012.

Les deux personnes, de confession protestante, avaient été mises en contact et, alors que la victime se reposait dans 
sa chambre, l’accusé est entré, a déchiré le slip de celle-ci et l’a agressée, en la bâillonnant d’une main.

Un geste qui, au-delà des séquelles psychologiques habituelles, a laissé un lourd fardeau à la jeune femme, qui 
désirait demeurer vierge pour celui qu’elle épouserait un jour.

Le 7 juin prochain, Ndayiziga devra subir un procès pour agression sexuelle sur une autre adolescente au palais de 
justice de Saint-Hyacinthe.

Jeudi, 27 avril 2017 18:16 
MISE à JOUR Jeudi, 27 avril 2017 18:25 
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Avik Caron
François Gervais

Publié le 15 août 2017 à 21h09 | Mis à jour le 16 août 2017 à 07h28 

Avik Caron est accusé de voies de fait et menaces 
de mort

Nancy Massicotte
Le Nouvelliste
(Trois-Rivières) Avik Caron devra 
finalement répondre de ses actes 
pour son esclandre dans le box des 
accusés lors du prononcé de sa 
sentence pour le vol de sirop 
d'érable.

Mardi, il a été formellement accusé 
de voies de fait et de menaces de 
mort contre les agents de services 
correctionnels. On se rappelle que 
l'individu avait fait une crise de 
colère le 21 avril dernier en 
apprenant qu'il était condamné à 
une peine de 72 mois de prison et 
des amendes compensatoires de 
1,7 million $ pour sa participation au 

vol de 18,7 millions $ en sirop d'érable.

Reconnu pour son impulsivité, il avait en effet explosé dans le box des accusés, réclamant un nouveau procès et 
accusant son avocate de l'avoir mal conseillé. Devant le refus du juge Jacques Lacoursière, il avait donné un 
coup de poing dans la porte menant au quartier cellulaire pour ensuite s'en prendre à l'agent des services 
correctionnels qui tentait de le calmer en le bousculant et en le menaçant de lui casser la gueule. Une plainte 
criminelle avait ensuite été portée. 

Il a donc été ramené devant le tribunal mardi matin pour sa comparution. Son dossier a été reporté au 21 août. 

Rappelons que Caron avait auparavant plaidé coupable à trois accusations, soit d'avoir fraudé L'Industrielle 
Alliance entre 2010 et 2011 et d'avoir volé et fait le trafic de sirop d'érable entre 2011 et 2012. Avec l'aide de 
plusieurs complices, il avait en effet subtilisé 9571 barils de sirop d'érable dans l'entrepôt de la Fédération des 
producteurs acéricoles du Québec à Saint-Louis-de-Blandford. Par le biais de Richard Vallières, le sirop avait 
ensuite été écoulé à l'extérieur du Québec.
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Ministère de 
la Sécurit é publique D 

Québec a: 
Direction générale des affaires ministérielles 

Québec, le 29 août 2017 

Maître Anne-Marie Delagrave 
Poudrier Bradet, avocats 
70, rue Dalhousie, bureau 100 
Québec (Québec) G1K 482 
a lemere-lahaye@ poudrierbradet.com 

V/Réf. : 
N/Rét.: 

12598-93 
122987 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Maitre, 

Par la présente, nous taisons suite à votre demande d'accès reçue 
le 19 juillet 2017, visant à obtenir : " Le nombre de mesures disciplinaires et 
administratives (incluant les avertissements) prises à l'égard des constables 
spéciaux pour le non-respect du port de l'uniforme, au cours des dix (10) dernières 
années, ventilé pour chacune des années de 2006 au 19 juillet 2017, en 
conservant l'anonymat des personnes visées " · 

À cet égard, nous vous transmettons un tableau contenant l'information demandée. 

Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès (chapitre A-2.1 ), vous pouvez vous 
adresser à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours suivants la date de 
la décision afin de vous prévaloir de votre droit de recours. À ce sujet, vous trouverez 
de plus amples renseignements à ci-annexé. 

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées. 

Le responsable de l'accès aux documents, 

~ 
Gaston Brumatti 

p. j. Avis de recours 

2525, boulevard laurier 
Tour des Laurentides, 5' étage 
Québe< (Québe<) G 1 V 2L2 
Téléphone: 418 646·6777, poste 11010 
Télécopieur : 418 643·0275 

ANNEXE IX - SUITE



Demande d'accès à l'information 

Mesures disciplinaires et administratives prises envers les constables spéciaux 

pour les années 2006 à 2017 

Années Nombre de mesures Nombre de mesures 
administratives disciplinaires et type de 

' {avertissements) sanction 
2006 0 0 

2007 0 0 
2008 0 0 

2009 0 0 

2010 1 0 
2011 1 0 
2012 0 1 (suspension 1 jour) 

2013 0 0 
2014 0 0 
2015 0 0 

2016 14 0 
2017 0 0 



AVIS DE RECOURS 

Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité 
publique en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite 
a été refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou 
de la protection des renseignements personnels peut demander à la Commission 
d'accès à l'information de réviser cette décision. 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 

Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 589 
Téléphone : 418 528-77 41 
Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 18.200 
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : 514 873-4196 
Télécopieur: 514 844-6170 

b) Motifs: les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai 
de traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d'un organisme public). 

c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission 
d'accès à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de 
l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 
135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135). 
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140. Un juge de la Cour d'appel peut, sur demande, annuler sommairement une décision, une ordonnance
ou une injonction rendu ou prononcé à I'encontre des articles 139 et 139.1.

S.R.1964,c.l4l,a.122;1974,c.ll,a.2;1979,c.37,a.43;1982,c.16,a.7;N.1.2016-01-01(NCPC).

140.1. (Abrogé).

1982, c. 37, a. 16; I 985, c. 12, a. 94; 201 I, c. 16, a. 1 48; 2015, c. 15, a. I 42

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS PÉNALES

I 990, c. 4, a.234.

I4l. Tout employeur qui, ayant reçu I'avis prescrit, fait défaut de reconnaître comme représentants de

salariés à son emploi les représentants d'une association de salariés accréditée ou de négocier de bonne foi
avec eux une convention coilective de travail, commet une infraction et est passible d'une amende de 100 $ à

I 000 $ pour chaquejour ou fraction dejour que dure l'infraction.

Commet l'infraction visée au premier alinéa et est passible de l'amende qui y est prévue tout employeur
qui fait défaut de reconnaître comme représentants de salariés à son emploi les représentants d'une association
visée au chapitre V.3 ou d'échanger avec eux de bonne foi selon le processus prévu aux dispositions de ce

chapitre.

S. R 1164, r14 l, a. 123; 2014, c. 9, a. 4.

142. Quiconque déclare ou provoque une grève ou un lock-out contrairement aux dispositions du présent

code, ou y particìpe, est passible pour chaquejour ou partie dejour pendant lequel cette grève ou ce lock-out
existe, d'une amende:

1o de 25 $ à 100 $, s'il s'agit d'un salarié;

2o de I 000 $ à l0 000 $, s'il s'agit d'un dirigeant ou employé d'une association de salariés, ou d'un
administrateur, agent ou conseiller d'une association de salariés ou d'un employeur;

3" de 5 000 $ à 50 000 $, s'il s'agit d'un employeur, d'une association de salariés ou d'une union,

fédération ou confedération à laquelle est affiliée ou appartient une association de salariés.

S. R. 1964, c. l4l, a. 124. 1982. c. 37, a. 17.

142.L. Quiconque contrevient à l'article 109.1 commet une infraction et est passible d'une amende d'au

plus I 000 $ pour chaque jour ou partie de jour pendant lequeldure I'infraction.

1977, c.41, a. 58.

143. Quiconque enfreint une disposition des articles 12, 13 ou 14, commet une infraction et est passible

d'une amende de tOO $ à I 000 $ pour chaque jour ou fraction de jour que dure l'infraction.

S. R. 1964, c. l4l,a. 125.

143.1. Quiconque entrave ou fait obstacle à I'action du Tribunal ou d'une personne nommée par lui, dans

l'application du chapitre V.l ou quiconque les trompe par réticence ou fausse déclaration commet une

infiåction et est passi'ble, pour chaqúe jour ou partie de jourpendant lequel dure l'infraction, d'une amende:

1o de 25 $ à 100 $, s'il s'agit d'un salarié;
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2o de 100 $ à 500 $, s'il s'agit d'un dirigeant ou employé d'une association de salariés, ou d'un
administrateur, agent ou conseiller d'une association de salariés ou d'un employeur;

3o de 500 $ à I 000 $, s'il s'agit d'un employeur, d'une association de salariés, ou d'une union, fedération
ou confédération à laquelle est affiliée ou appartient une association de salariés.

1982, c. 37, a. 18; 2011, c. 16, a. 149; 2015, c. 15, a. 237

144. Quiconque fait défaut de se conformer à une obligation ou à une prohibition imposée par le présent

code, ou par un règlement du gouvernement, ou par un règlement ou une décision du Tribunal rendue en veftu
du présent code, cbmmet une infraction et est passible, à moins qu'une autre peine ne soit applicable, d'une
amende de 100 $ à500 $ etde I 000 $ à 5 000 $ pourchaque récidive.

s.R.1964, c.l4l,a.126;1969,c.47,a.40;1977,c.41,a.1,a.59;1990,c.4,a.233;2001,c.26,a.67;2015,c.15,a.143.

145. Est partie à toute infraction et passible de la peine prévue au même titre qu'une personne qui la
commet toute personne qui aide à la commettre ou conseille de la commettre, et dans le cas où l'infraction est

commise par ùne personne morale ou par une association, est coupable de l'infraction tout administrateur,
dirigeant óu géranf qui, de quelque manière, approuve l'acte qui constitue l'infraction ou y acquiesce.

S. R. 1964, c. l4l, a. 128;1999, c. 40, a. 59.

146. Si plusieurs personnes forment I'intention commune de commettre une infraction, chacune d'elles est

coupable de chaque infraction commise par l'une d'elles dans la poursuite de la commune intention.

S. R. 1964, c. l4l,a.129.

146.L. L'employeur qui n'exécute pas I'ordonnance de réintégration et, le cas échéant, de paiement d'une

indemnité rendúe én ve.tu de l'article 15 ou par application de l'article 110.1 commet une infraction et est

passible d'une amende de 500 $ par jour de retard.

1977, c. 41, a. 60.

146.2. Une association de salariés ou un employeur qui contrevient à une entente ou à une liste visées aux

articles lll.0.l8, 111.10, 111.10.1, lll.l0.3, 111.10.5, lll.l0.7 ou encore à une entente ou à une décision

visée à l'article lll.l5.3, ou une association de salariés qui ne prend pas les moyens appropriés pour amener

les salariés qu'elle représente à se conformer à cette entente ou à cette liste ou encore à cette entente ou à cette

décision commet une infraction et est passible d'une amende de I 000 $ à 10 000 $ pour chaque jour ou partie

dejour pendant lequel dure l'infraction.

1982, c. 37, a. 19; 1985, c. 12, a. 95;2001, c. 26, a. 68.

147. (Abrogé).

S. R. 1964, c. l4l,a.130; 1990, c.4,a.235.

148. Une poursuite pénale pour une infraction à une disposition des articles 20.2 ou 20.3, intentée

conformémenf à l'article 10 du iode de procédure pénale (chapitre C-25.1), ne peut l'être que par un membre

de l'association accréditée compris dans l'unité de négociation'

s.R.1964,c.141,a.131:1969,c.47,a.42;1969,c.48,a.35 1977,c.41,a.61;1990,c.4,a.236;1992,c.61,a.1 81

149. (Abrogé)

s.R.1964,c.141,a.132;1969,c.26,a.20;1969,c,47,a.43 1975,c.76,a. ll;1981,c.9,a.24;1982,c.52,a.115; 2002, c. 45, a.

269;2006, c. 58, a.32.
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